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INTRODUCTION.

Les cuirs et peaux revêtent deux aspec~ complémentaires : cn tant que

produits bruts, ils sont des sous-produits de l'abattoir; en tant que pro

duits tannés, ils entrent dans la catégorie des productions animales, mieux,

des produits 1e l'industrie animal~.

Leur production est étroitQmcnt liée \ celle de la viande, du lait et

~ travail animal. Le Togo, comme tous les pays sous-développés, est à la

recherche de matières protéiques. Son souci majeur est de développer les pro

ductions animales directement conso~~ablcs : la viande et le lait. O~ces

produits tant recherchés ne sont pas fuurnis jusqu'à présBnt en quantité suf

fisante : la production de vianuc:: ne couvre que:: le cinquième des besoins

quant ~, la production lai tière elle est encore plus faible que la précédente.

Elle sc situe au stade pur_em~nt traditionnel. Une minorité, représentée par

les Peulhs, s'en approprie les 3/4 pour sa propre consommation.

Le Togo ne peut nonc p<:1.S promouvoir de façon ponctuelle, 1::\ production

voulue. Il faut voir le problème d~ms son ensQ'l1ble. Le Togo doit aussi veil-

1er à son industrialisation, cümme tous les pays africains désireux de: sc dé-

velopper.

1- Les cuirs ct peaux font partie de cet ensef'1bl\è de productions animales

(viande, lait, travail, sous--produi ts) qu'il faut recenser et ori enter pour

l'intérêt de l'économie togolaise. Il est nécessaire de récupérer tous les

sous-produits si l'on veut vraiment tirer profit au maximum de l'élevage ct

satisfaire les besoins en protéines de la population. Il n'existe malheureu

sement pas au Togo un établissement traitant de façon industrielle, les sous

produits de l'abattage. Pourtant combien cela est nécessaire. Le but de l'é

levage est d~ fournir à l'animal des éléments non consommables par l'homme

pour en tirer des éléments nobles, nutritifs. Un exemple illustrera cette

idée l'utilisation de farine d'os ct de sang peut améliorer le rendement cn

viande et cn lait du bétail. Les avantages d'une récupération globale des

sous-produits sont manifestes. Ceux-ci sont de surcroît une source de devises

étrangères non négligcublcs. Pi1rmi ces sous-produits, les cuirs et peaux cons

tituent l'une des branches les plus rentables de lléconomie animale. Autant

de rai sons qui nous ont poussé è, trai tCl' des "Cuirs ct Peaux au Togo" dans

1::1 pensée de contribuer modcstc;nent au développement éconorni que de notre pays

11ai s lorsque nous avons fai t part :\ nos ami s de notre intention de nous pen

cher sur cc problème, ils ne nous ont pas caché leur inquiétUde. Pour les uns

"Que direz-vous? Nous consommons les cuirs cui ts !" Pour les autres : "Vous

ne trouverez pas suffisamment de documents i) cc sujet au Togo". Malgré tout

nous nous sommes rendus dans les ab<:1.ttoirs pour nous rendre compte de la ré-
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calte des cuirs ct pL:é1.UX bruts et de leur traitement. De fil en aiguille,

nous avons suivi ce produit brut jusqu'à sa destination. Cela nous a valu la

division de cette présente étude en trois partiez. Dans la pr~1ièrc partie nous

examinerons la production actuelle de cuirs et peaux bruts. La deuxième par

tie sera consacrée à l'utilisation de ces produits. Nous terminerons cette

étude en proposant dans une; troisièJ:1e ct dernière partie, un progrilJ1'\J11e d'a

nélioration de la production et C~ dégageant les possibilités de son utilisa

tion rationnelle.
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PREHIERE PARTIE

LA PRODUCTION ACTUELLE DE CUIRS ET PEAUX BRUTS.
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,ghapitre 1.

ASPECT QUAlITITATIP DE LA PRODUCTION

(\

r

La production de cuirs ct peaux, dépend de l'importance du cheptel. La

courbe d'évolution de celui-ci (Graph. 1), indique qu'il est peu important et

qu'il croît très lentement.

Les quantités de cuirs et peaux bruts dépendent essentiellement de l'a-

battage des animaux d,:; boucherie ct secondairement, de celui des animaux sau-

vages.

A./ LES ABATTAGES.

La courbe d'évolution des abattages de bovins, ovins-caprins (Graph. 2),

indique qu'ils sont peu abondants ct que leur croissance est lente et irrégu

lière, 5 % des abattages de bovins et 15 % des abattages d'ovins-caprins ne

sont pas contrôlés (8), 80 % des cuirs de bovins ct 75 % des peaux d'ovins

caprins, ont une destination culinaire.

B./ LES DISPOrrrBILITES EN CUIRS ET PEAUX BRUTS.

Compte tenu des approximations précédentes, nous dressons le tableau

n01 donnant une estimation des disponibilités en brut.

Tableau nO 1

DISPONIBILITES EN CUIRS ET PEAUX BRUTS, SELON NOS ESTIMATIONS.

Moyennes des abattages des 5 dernières
années (en nombre)

Disponibilités potentielles en bruts
(en nombre)

Disponibles en cuirs ct peaux bruts
(en nombre)

Tonnages disponibles (en kilogrammes)
Poids moyen de produit frais: cuirs:
12 kg, peaux: 9,80 k[

BOVINS

26.000

27.3('0

5.460

65.520

OVINS-CAPRINS

32.000

36.800

11 .040

8.852

Quoique majorées de 5 et 15 %, les disponibilités en cuirs et peaux

bruts demeurent insuffisantes mais non négligcables1 insuffisantes pour une -
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éventuelle tannerie moderne ; non négligeables pour une collecte commcrcia

lisable ;car, on estime qu 1 au moins 1000 cuirs et pcoaux sont nécessaires dans

cc cas.

Par ailleurs,cnviron 600 peaux d'Antilopes ou "Elu" en Evhé,"Sumye"cn

Kabyè (43), et 500 peaux de crocodiles proviennent annuellement du braconnage.

§

§ §

Nous sommes o~timistcs quant au développement prochain du cheptel, et

du volume des abattages. Même si ces conditions sont réunies, un problème

primordial reste posé: celui du prélèvement sur les disponibilités poten

tielles e~ brut, de grandes quantités, par les usages culinaires. Ceux-ci

jettent le dov.te sur l'importance accordée à la qualité de la production des

cuirs ct peaux bruts.



ASPECT QUALITATIF DE LA PRODUCTION

Il est nécessaire d'étudier les opérations d'abattage et de dépouil

lement, ainsi que les techniques de conservation des dépouilles. Elles ont

une incidence sur la qualité de la peau, partant, sur sa valeur marchande.

Avant tout, rappelons brièvement la structure de la peau. Cela nous permettra

d'indiquer la gravité des défauts rencontrés. On comprendra mieux les phéno

mènes qui se produisent lors du tannage.

A./ RAPPEL SUCCINCT DE LA STRUCTURE D'UNE PEAU ANIMALE.

1. - CONSTITUTION ANATOMIQUE.

La figure n 0 1 représente une coupe semi-schématique d'une peau de mam

mifère. Dans ce schéma, retenons le derme. Car les opérations de tannage le

modifieront et le transformeront en cuir (27). Il se compose de deux couches

- une couche conjonctive profonde, faite en grande partie de fibr~s

blanches, et de ~uelques fibres jaunes j clIc constitue la croûte ou chair

du derme.

- cette couche est séparée de 1'6~iderme par une autre, mince, souple,

résistante. C'est la membrane hyaline. Celle-ci sera la fleur du cuir tanné.

Dans le derme, les fibres de collagène présentent pour nous un intérêt.

D'après MANN (34), chacune d'elles est faite de faisceaux constitués d'une

cinquantaine de fibres composéesge fibrilles. MORELLE (36), rapporte que d'a

près JUON,chaque fibrille est un assemblage de filaments plus petits. Ceux-ci

correspondent à des chaines élémentaires de polypeptides constituant la pro

téine de collagène.

Les faisceaux de fibres ne sont pas superposés tels dans un carton. La

peau casserait quand on la plie. Ils sont disposés en longueur, en larg~ur et

verticalement. La peau peut alors répondre aux multiples services qu'on lui

demande: flexibilité, souplesse ct solidité. Le tannage essayera de préser

ver ses qualités initiales.

2. - BIOCHIMIE.

Il convient de dire un mot sur l'eau et les protéines. On saisira mieux

le pourquoi des effets secondaires subis par nos cuirs ct peaux lors de leur

numerisation
Texte tapé à la machine
-6-
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conservation.

a) L'eau

Suivant son degr~ de liaison avec les protéines, elle sc présente sous

trois formes :

L'cau non liée ou libre, mobile dans les espaces capillaires

- L'eau faiblement liée par les forces de VAN DER WALS ;

- L'cau fort~nent li~c p~r des forces électrostatiques.

b) Les protéines :

Nous n'en retiendrons qu'une: seule: le collagène:.

Le collagène est la protéine principale de la peau. Elle sc transforme

en gel sous l'action de l'eau bouillante. C'est le phénomène de gélatinisation.

Elle: constitue la substance même de la peau tannée. Cette protéine en effet

gonfle sous l'action des acides et bases dilués. Les fibres se dissocient en

fibrilles. La surface de fixation des sels et des tannins sur ces fibrilles ,
augment~.la peau devient de ce fait imputrescible et la dégradation du col

lagène par la putréfaction devient impossible.

B.I LA RECOLTE.

La récolte de cuirs et peaux bruts comporte d~ux opérations importan

tes, effectuées dans l'ordre suivant: l'abattage puis le dépouillement.

1. L'ABATTAGE.

L'abattage des bovins dans les abattoirs publics, offre un spectacle

impressionnant. Les animaux arrivent fatigués, et sont dirigés vers la salle

d'abattage à coups de bâton, de fouets ou de cordes tressées. Si un animal

épuisé s'écroule, il est traîné sans hésitation. Les animaux sont lourdement

affalés sur le sol. Après la section des principaux vaisseaux cervicaux et

de la trachée, ils sont sommairement saignés, puis dépouillés.

2. LE DEPOUILLEMENT.

On emploie indistinctement les mêmes couteaux .J. l'abattage et au dé

pouillement. Cc sont des instruments à bout pointu et quelques fois à double

tranchant, schématisés dans la figure n o7

Nous aborderons successiventt'nt trois. phases

a) le "soufflage à la musique

Une boutonnière est faite à la face médiane du jarret du mouton ou de
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la chèvre. Elle sc pratique au niveau de la cicatrice ombilicale des bovins.

Une tige de bois ou de métal est introduite par l'entaille, afin de décoller

la peau. Par la bouche, un aide-boucher insuffle l'air. Pendant ce temps,

quelques apprentis-bouchers battent frénétiquement l'animal à coups de poings

et surtout de bâtons. OU-' importent les lésions supplémentair'es de la péau,

pour eux; pourvu que le tissu conjonctif soit dilacéré. L~ parfente inter

vient après ce gonflage. Parois elle suit directemént la saign~e.

b) La parfente :

On pratique par petits coups de couteau, une longue incision sinueuse.

Celle-ci part de l'encolure, longe la ligne blanche et aboutit à la région

anale. De chaque côté de l'incision initiale, la peau du sternum ou de la ré

gion postérieure du pis ou du scrotQ~ est saisie, puis, au gré de petites

coupures, on essaie de rejoindre les genoux ct les jarrets. A ces niveaux,

des incisions circulaires terminent la parfente.

c) Le dépouillement proprement dit :

Suivant la forme de la peau obtenue on distingue une dépouille ouverte

et une dépouille en fourreau.

c1. Les dépouilles ouvertes :

Il suffit à t0ut garçon de se munir d'un couteau quelconque, et

le voici à l'oeuvre, au milieu des "arracheurs" de cuir de bovin. De la main

gauche, il soulève la peau de l'animal gisant à terre. De la main droite, il

incise le tissu conjonctif. La précipitation habituelle des dépouilleurs

dans leur action peut- faire basculer la carcasse en posi tion de décubitus

latéral. Voilà qui permet au garçon peu exercé, de créer sur le cuir des lé

sions supplémentaires à celles liées à sa mal~rcsse et a la mauvaise orien

tation de son couteau. La peau est détachée rapiciement sans SOill, des pattes,

des flancs, puis du garrot à la croupe. Pour tout finir la peau de la croupe

est éliminée, rattachée à la queue qui ne se dépouille guère.

Au terme de ce dépouillGnent rudimentaire, il ne reste qu1un

lambeau de forme grimaçante, représenté à la figure n~ .

Si les grands animaux sont dépouillés sans précaution, il n'en

va pas de même des petits rQnlinants ct des a~imaux sauvages. Le gros gibier

est dépouillé sur les lieux mêmes de chasse avec les moyens locaux. Il en

résulte toutes sortes de défectuosités de formes, et de dégAts. Le détache

ment de la peau des petits rw~inants et des antilopes, sleffectue surtout à
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coups de poings et de manche arrondie:: d'un coutcau. Ce procédé bien q"iJ.e tra

ditionnel permet d10btcnir des peaux en bon état.

c.1.2 Les différentes parties des cuirs ct peaux:

Du dépouillement résulte une peau brute ou "peau en poils". Elle

présente deux faces : une face externe ou côté poilsr elle correspond au cô-

té fleur sur le cuir tannê, puis une facc interne ou c6té chair.

Etalons maintenant un cutt de bovin sur le sol. Considérons-le

dans toute sa surfac.:.:. Les tanneur"" le séparent en trois parties auxquelles

ils donnent des dénominations particulières. La figure n04 nous indique ces

diverses parties.

Les parties situées à gauche ct à droit~ de la colonne verté

brale, s'appellent croupon. Dans l'état actuel des dépouilles togolaises, il

ne reste rien de cc crcupon. Pourtant les tanneurs le considèrent comme l~par

tic la plus noble. Sa partie arrière constitue la culée. Devant le croupon,

sc situe le collet, dont la partie avant constitue l'ensemble tête et gorge.

Le croupon et le collet forment le doss~t. La partie la moins bonne tant par

son épaisseur que par sa fermeté est la région ventrale. La parfentc la di

vise en deux pièces appelées flancs. Ceux-ci comprennent les pattes.

c.2 Le dépouillement en fourreau:

Il s'adresse aux chevreaux, aux chèvres, aux agneaux, aux mou-

tons, aux veaux, aux chats domestiques ou sauvages, aux tigres et aux pan

thères. Voyons le cas cI lune chèvre il travers mes souvenirs cI' enfance.

Mon père avouait souvent qU'il ét~it beaucoup plus enclin à l'é

levage qu'aux activités agricoles. Il élev~it exclusivonent des chèvres, et

ses chèvres étaient bi2n nG11rries ct bien portantes. Il ne les vendait pas

du tout, mais il les offrait périodiquement aux dieux par un sacrifice. Les

raisons que mon père avançait pour choisir la victime ne manquaient pa.s. Tel

le chèvre ~vait connu une parturition dystocique, telle autre, un avortement.

Après égorgement, observation attentive du traditionnel gigotement de l'ani

mal qui sc souillait de sang, lésait sa peau sur la terre battue, après ap

préciation de la réception de l'offrande par les dieux, mon père décidait

des trois possibilités

i . - Briller? CI cst<,-dire flamber la chèvre jusqu 1 à carbonisation
i 1
J /

j 1des poils et de l'épiderme, puis râclcr au couteau, laver ct éviscérer.

\1 C'était fréquent, 3 fois sur 5.
\\

- Dépecer ? Oui, si 1,:,< robe de l'animal était noire êt si mon père
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sentai t le besoin dl avoir un nouveau "ALLENTRE" sorte ,le caleçon losso et ka

byè, pour cacher sa nudité l~s jours hebdomadaires de marché.

- Dépouiller en fourreau? oui quand les moissons ùe céréales ou

les chasses organisées au village approchaient. Alors mon père faisait :

"rougou" cc qui signifiait sac en dialecte lasso, d'un ton qui laissait en

trevoir la précaution qui entourait cette opération. Il pratiquait les

premières incisions suivant les indications de la figure n03 : bords anté

rieurs des pattes-avant, genoux et jarrets. Les premiers décollements d~ la

peau étaient suivis, de perforations. Au niveau du sternum et du garrot, mon

père ordonnait d'abandonner le couteau. Puis il sc mettait au train posté

rieur de l'animal ct exerçait des mouvements de traction sur la peau retrous

sée que je décollais de mon petit poing. Une incision allant de l'anus à la

face inférieure de la queue permettait de dépecer cecIle-c.i et d'achever le

dépouillement. Aujourd'hui encore, le peuple togolais tient à ses valeurs

traditionnclles,et cette opération devient de plus en plus fréquente.

C'/ LE CIRCUIT DE COLLECTE E~ DE DISTRIBUTION.

Il n'existe pas au Togo, à l'heure actuelle, d'organisme chargé de la

collecte des cuirs ct peaux; encore moins d'exportation officielle de ces

produits. La vente de ceux-ci à l'étranger est plus le fait de particuliers)

que de vendeurs organisés et réguliers.

Dès le dépouillement, une série de corps de métiers jalonnent le cir-

cuit du mommerce intérieur:

1. LES BOUCHERS ET LES DRACONNIERS.

Immédiatement après l'habillage ou après ~lelques jours de séchage,

les bouchers ct les braconniers livrent les cuirs ct peaux aux prix moyens

figurant dans le tableau n02.

Un cuir de bovin sec, destiné à être travaillé par les tanneurs est

vendu ci 875 F.CFA. La même dépouille livrée pour la consommation alimentaire

avec la peau de la tête, la ~Àeu0 ct les pieds, est vendue jusqu'à 2 550 F.

CFA. La différence de prix, soit 1 ~75 M,CFA n'est-elle pas l'une des causes

favorisantes de l'usage culinaire de nos cuirs et peaux? Reportons-nous au

potentiel de cuirs et peaux bruts, c1est-à-dirc 27.300 cuirs de bovins ct

36.800 peaux de petits ruminants. La vente des produits bruts représente pour

les bouchers, un chiffre d'affaires de

(1 800 F CFA x 27 300) + (200 x 36 800) = 56 500 000 b CFA
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PRIX MOYENS DES CUIRS ET PEAUX li Lor~

en 1976

CATEGORIE

BOVINS
Cuir vert ..
Cuir séché .
(4 picèlS) ...........•...........
Cuir de la tête .
QL1. cu c .

PETITS RUMINANTS
Peaux vertes (Mouton ou chèvre).
Peaux séchées
Mouton .
Ch(~vr e ..

SAUVAGnffiS
"Antilopes" séchées .....•...••••

PEAUX DE ~~CODILES.

Grande taille .
Pcti te taille ..

PRIX MOYEN EN
F. CFA

800
875
500
150
100

200

250
225

450

2 000
1 500



-12-

2. LES TRAITANTS DU CINQUIEME QUARTIER ET LES REVENDEUSES DE SOUPE.

Les traitants du Cinquième QÀartier ont pour occupation principale

d'acheter aux bouchers, des cuirs frais, de: blanchir ces produits ct de les

livrer aux Revendeuses de soupe. Ces deux catégories de personnes traitent

plus de 80 % de la production de brut.

3. LES COMMERÇANTS ET LES TRAFIQUANTS.

Plus de 15 % de la production de peaux brutes sont destinés à ces né

gociants. Ils s'approvisionnent en brousse sans avoir à intervenir directe

ment. Ils sont liés aux bouchers régionaux par une avance en argent liquide

remboursable en cuirs et peaux séchés. Les régions de Dapaon, de Mango, de

Badou, d'Atakpamé et de Sokodé sont drainées par des commerçants Haoussa et

Ghanéens , vers Ouagadougou et vers Accra. Il se développe parallèlement une

exportation des peaux de crocodiles salées, vers l'Europe. Ces produits sont

achetés à des Nagots et à des HêhiUssa, lesquels les achètent à des bracon

niers des régions d'Aniè, Blitta, Tchébébé, Tsévié, Adélé, Tabligbo, et de la

République Populaire du Bénin. En moyenue, 3 000 peaux de corcodiles sont

annuell(~cnt exportées vers la France.

Un commerçant, Moussa TAWA, collecte exclusivement les peaux de petits

( ruminants. Il s'approvisionne à partir des localités suivantes: Notsé,

Vogan, Tabligbo, Wahala, Atakpamé, Anié, Palimé, Azaou, Agou, Agbélouvé,

Tsévié et Gouatevé. Il rassemble près de 500 peaux de moutons et chèvres

par tournée mensuelle. Il les exporte vers Ouagadougou et surtout vers J 'Eu

rope, sous forme de balle à 250 ~ CFA le kilogramme.

Supposons que le maximum, soit 95 ~/, de cuirs et peaux séchés, ayant

échappé à l'usage culinaire, soient collectés et vendus dans les mêmes con

ditions. Cela procurerait annuellement au Togo

- Cuirs: 250 F. CFA x 5 x 5 460 x 95

100
....................... 6 483 750 F.CFA

- Peaux :250 ~ CFA x Q,5 x 11 040 x 95

100
............... 311 000 F.CFA

Soi t environ 7.800.000 F. CFA

Total •.•••.. 7 794 750 F.CFA

4. LES TANNEURS LOCAUX.

Ils slapprovisirll1ne~lt surtout en peaux de petits ruminants et d'Antilo-
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peso Lors de nos enquêtes 0 Dapaon, les tanneurs nous ont dit ceci

"Des négociants viennent surtout des pays frontaliers. Ils proposent aux

bouchers, nos fournisseurs ccmmuns, des prix plus élevés que les nôtres et

sc voi:ent attribuer les meilleur~peaux. Il ne nous reste que ces rebus

sur lesquels vous avez vous-mêmes r:.:ompté en moyenne 15 trous. Ces mêmes né

gociants nous vendent des balles de peaux tannées à près de 5 000 F.CFA

l'une'!

Le tanneur le plus fourni, ne dispose pas de plus de 5-6 peaux à tra

vailler par semaine. Un grand besoin en raaux de petits ruminants, en peaux

de bête sauvage, et en cuirs enfin, se L'.i t sentir chez les artisans. Environ

5 % de la production leur sont laiss?S Ils pourraient utiliser plus de

40 % de la production en peaux de mouton ou de chèvre.

D./ TECHNIQUES DE CONSERVATION.

Il n'existe pas, mê~e aux abattoirs de Lomé, de séchoirs ni de hangar

de stockage de cuirs et peaux. Le tr,ü tcment de ceux-ci à l' arsénic est in-

connu.

1. LES PROCEDES DE CONSERVATION.

Les cuirs et peaux togolais non directement utilisés en alimentation

humaine, sont, dans la majorité des cas, séchés et parfois salés.

a) Le séchage :

Son but est d'éliminer l'cau nécessaire au développement des micro

organismes, par le biais de la dessiccation.

a.1 Séchage à même le sol:

Les peaux de petits ruminants, les cuirs et les toupillons, sont

soit simplement mis à sécher, étalés à même la terre glaise, soit fixés au

sol. Dans ce dernier cas, la peau est perforée de trous, au couteau, à 3 ou

4 cm de ses bords. Des clous ou des piquets pointus et coniques sont implan

tés obliquement à travers ces trous et fixent la peau au sol. En hivernage,

une couche de cendres de bois répan,-lues du côté chair ou du côté poils, per

met de lutter contre l'afflux des mouches. C1est ainsi qU'à BADOU, à ATAKPA

ME et dans le Nord TOGO, la peau verte est étendue, le côté chair contre

terre. Puis, on recouvre le côté poils de cendres chaudes. Les cendres sont

elles au contraire froides? Alors on les arrose légérement. On malaxe avec

la paume de la main, à rebrousse poils, pour faire pénétrer les cendres jus-
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qulà la raClne des poils.

a.2 Séchage par suspension

Les p~aux de petits ruminants destinées à être utilisées comme

tapis de prière ou comme natte: de couchage, sont d'abord étendues au sol

puis étirées entre des piquets. Cela a pour but de leur donner une surface

plane. Ensuite elles sont arrachées et lavées à l'cau. Elles sont mises à

cheval sur des fils de fer ou sur des cordes, parfois mal tendues, ou sur des

bambous ~osés sur la toiture de chaume de cases contiguës. De même les bou

chers effectuent le séchage chez eux, aupr~s de leur case ou au marché cou

tumier derrière la boucherie.

Les peaux fixées au sol ou suspendues vont sécher là, exposées à l'ac

tion directe des rayons solaires et des intempéries. En saison sèche, elle

sèche en 48 heures. En hivernage, la sèche peut durer 7 jours.

b) Le salage::

Le commerçi:lnt dc peaux de crçc;)diles dépose une poignée de sel sur le

côt6 chair déjà écharné et lavé. Puis il ajoute un peu d'eau au sel. La

sawnure obtenue est frottée pour faciliter la pénétration du sel. Les peaux

sont ensuite mises à égoutter.

2. LE STOCKAGE.

L'usage de poudre insecticide est peu connu. Dans les régions de Bas

sar et de Guérin-Kouka, quelques collecteurs de cuirs et ~eaux saupoudr~~t

ceux-ci dlun insecticide couramment rcnconrré : SHELTOX. Au nord Togo, les

peaux sont pliées suivant l'échine, c8té poils en dedans, puis parfois en

quatre, ct empilées à même le sol, ou sur des claies dans un coin du ves

tibule d'une case. En pays Lasso, les sauvagines et les peaux sont soit

stockées au plafond de la cuisine, soit utilisées comme natte de couchage.

Dans cc dernier cas, elles ne subissent pas d'autre entretien que celui de

les sortir de te~ps en temps pour les exposer au soleil.

E./ LA QUALITE DES CUIRS ET PEAUX BRUTS.

1. LES QUALITES RECHERCHEES.

Le tanneur est l'utilisateur final des peaux brut&~.Son id6al est de

livrer une pei1U qui reste "vivante" i1près 10.. mort de l'i1nimal. Suivant les

usages, il recherchera, l'épaisseur, la solidité de la peau, ou l'élasticité,

la souplessc, la résistance ct la finesse.



~•• l

-15-

S'agit-il dlunc bonne épaisseur, de la solidité et de la rigidité de

la peau pour la fabrication de semelles,,' de courroies ou de joints'? Il les

trouvera dans nos cuirs. En effet, 65 % des bovins abattus sont de race tau

rine (8). Et, sur la base des propos de JEANNIN et Coll. (29), les cuirs de

ces animaux répondent mieux que: les Zébus, à. ces exigences. Remarquons que

lion peut subjectiv~lcnt apprécier l'épaisseur en prenant un pli de peau au

niveau de la croupe sur l'animal vivant.

Le tanneur préfère-t-il la souplesse ct la résistance de la peau en

vue de la fabrication des d<.::ssus de chaussures et des articles de maroquine

rie? Il Si adressera à des taurillons castrés à des veaux et à des' génisses.Là

finesse ct la densité du feutrage dermique de leurs cuirs, expriment ces

quali tés voulues. Tout au moins une ccrtiüne rési stance de l CI. peau lui sera

fournie par les peaux des ovins ct des caprins abattus. Ces animaux sont de 

race DJALLONKE, à poils ras. Ils possèdent mieux que les races à poils longs,

(une peau de texture plus compacte et. plus résistante. En effet, RICHER, Chef

du Service "produits" de: la SeOA, déclare au "Honi teur africain" (4) : "Les

cuirs africains sont excellents uu pJint de vue texture."

Par ailleurs nos r2tccs bovin(;s sont de mauvaises laitières; la meil-

leure vache ne produit pas plus de 2 litres de lait par jour. Une certaine

quali té semble être liée à cette lacune. Puisque les élémc:nts nutrit}!~_~e

la peau ne sont pas mobilisés dans la production laitière. L~ur sous-alimen

tation sc traduit par la non accumulation de graisse dans la partie moyenne

de la peau. D'oü une plus grande résistance et une certaine souplesse de la

peau.

Il Y a donc une certaine qualité naturelle de nos cuirs et peaux. Mais

examinons ces produits. Les caractères physiques ne présument pas de la con

servation de cette qualité.

2. CARACTERES PHYSIQUES.

- Le poids des cuirs secs examinés à Lomé est en moyenne de 5 kg

celui des peaux, de 0,500 kg.

- A l'iYlspection visuelle, on est tout de suite frappé par leur peti-

te taille, leur forme défectueuse, le:: nombre impressionnant de trous de coupur~

de "baisse de peau", de coutelurcs et de marques à feu. Examinons la peau sur

ses deux faces. Certaines taches de la taille d'un grain de sorgho ct des

cicatrices ne sont pas visibles du côté poils, mais le sont du côté chair.

De plus, sur cette face, nous remarquerons parfois des zones tc~rnes, mouil-

lécs et de couleur verdâtre. La pc:au dégage alors un:.:: odeur nettement ammo-

niacale. C'est la fermentation putride.
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A la palpation, on Sç rend compte de la rigidité de certaines peaux

.. mal séchées. On perçoit souvent des granulations du côté poils. Celles-ci

sc traduisent du côté chair par des tâches blanchâtres. L'une ou l'autre

face peut devenir dure, cornée. La peau est facilement c-.9ssa:1.tc. Au niveau

des plis du croupon ou des pattes recroquevillées, essayons de tirer sur les

p0ils. Ils Si arrachent souvent par touffes. C' est l' échauffure.

En somme nos cuirs ct peaux bruts présentent des défauts graves. Ceux

ci déprécient leur ~ualité. Ces produits sont mal récoltés et mal traités.

Ils perdent plus de 60 à 70 % de leur valeur commerciale. Un minimum d'ef

fort permettrait de les récupérer. Pour cc faire, cherchons les origines

des défauts de ces produits.

§

§ §
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Chari tre III.

LES LESIONS ET LES ALTERATIONS DES CUIRS ET PEAUX.

Certaines altérations apparaissent du vivant de l'animal; cc sont les

lésions. D'autres sont dues à un mauvais abattage et habillage. Dtautres

encore proviennent d'une mauvaise conservation.

A./ LES LESIONS DES CUIRS ET PEAUX.

1. LES t1ARQUES DE FEU ET LES TRAUMATI SMES DIVERS.

- En vue de reconnaître leurs animaux, lc~s éleveurs apposent sur le

corps de l'animal, des marques au fer rouge, parfois aux oreilles; cc qui

n'est pas grave ; mai s couramment sur la croupe ; ce qui dépréci e la peau de

l'animal.

- Les bêtes sont laissées en divagation pendant la saison sèche. Leur

peau est soumise aux griffures, aux coups de cornes, aux éraflures de la vé

gétation épineuse. Faute d'entretien, ces lésions sont fréquemment le siège

d'infections microbiennes. Celles-ci sont à l'origine de cicatrisations ob

servées sur les cuirs et peaux. Ces cicatrices prennent souvent une dimension

importante. Car l'éleveur ne tarde pas à débrider à l'aide de son couteau un

abcès apparu même sur un géniteur de valeur. Les cautérisations des premières

croûtes de streptothricosc sont fréquentes dans un but thérapcuti~ue.

2. LA PATHOLOGIE INFLUANT SUR LES CUIRS ET PEAUX.

Il Si agi t surtout ,rles infestati::ms par les tiques ,et d' onchoccrcose

bovine auxquelles sc joint la strcptothricosc cutanée des boviùés.

a) Les infestations par les tiques :

Les tiques que nous avons pu identifier avec le concours de M. VASSILIA

DES (G.) du Laboratoire cle Parasi tologi e de Hanr~ au Sénégal, appartiennent

à 3 espèces

tus.

Amblyomma variegatum, Hyalomma truncaturn et Boophilus decolora-

~es)çsions de perforation de la peau par' lC-?__ Fos:tres ~5-'s tiques, se

compli quent fréquemment dl abcè s ,\ Corynebactéries, de Streptothricose cutanée,

de myiases et de piroplasmcscs. D'après llTEN et collaborateurs (13), ces sé-
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quelles provoquant des dégâts beaucoup plus considérables.

Le cuir devient mince m~ fait de la détérioration de l'état général

de l'animal. Il apparaît sur le cuir endommagé par les tiques, une série

de petits cratères avec ou sans induration du derme. On observe en outre

une multitude de tâches dues à la cicatrisation des réactions inflammatoires.

Le grain devient rugueux. La qualité du cuir est dépréciée.

b) Llonchccercosc bovine à Qpchocerca dermata :

L'Onchocercose bovine est une filariose caractérisée du point de vue

lésionnel par des nodules intradermiqes, chez les bovins. Selon AMEGEE (1),

38,9 %sont infestés. Les nodules siègent au niveau ùe l'abdomen, des ma

melles oU du scrotum. Remarqu.ons que ces deux .darnières parties sont élimi

nées avant le tannage. LI extraction des nodules laisse de véritables cra

tères sur le cuir qui, de cc fait, perd sa résistance.

c) La streptothricose cutanée des bovidés

La streptothricosc cutanée des bovidés sc définit comme une maladie

infectieuse, transmissible. Elle sc caractèrisc du point de vu'-~ lésionnel

par des croütes superficielles de la peau. L'agent causal est un microorga

nisme de la famille des Actinomycetaceae, Dermatophilus congolensis, isolé

pour la première fois au Congo en 1~15 par VAN SACEGHEM (35).

Au Togo, la maladie est apparue à la suite de deux importations de

bovins. L'une en 1966, l'autre en 1969. A llépoquc 20 % des animaux du Centre

d'Expérimentation d'Elevage d(~ Dzogbégan et 2 % des animaux du Centre d'Ex

périmentation d'Elevage c}lAvétonou ont été frappés.

D'après certains éleveurs, les premil~rcs lésions apparaissent sur la

ligne supérieure de l'encolure, du garrot ct à la croupe. Toute la pa.roi

abdominale ct les mamelles ou le:; scrotum sont ensuite envahis par les lé

sions. C'est ce qui ressort ~gal(~ncnt des études effectuées par maints au

teurs tels que DIALLO (21) et PERREAU (37). Pour ce dernier, 40 % des ani

maux dans un village peuvent présenter des lésions.

Les conséquences sur le cuir brut sont néfastes. Si l'animal est abat

tu au moment des lésions simplement inflammatoires, seul le grain du cuir

est endommagé. Dans la forme évoluée, il se forme des lésions d'hyperkératose

qui rendent le cuir absolument inutilisable.

3. INCIDENCE ECONOMI QUE DE CETTE PATHOLOGIE.

Parmi les maladies influant sur la qualité du cuir, retenons les in-



fcstations par les tiques. En Australie, BAR1~TT (14) évalue à 3 Milliards

de francs, les dégâts subis par les cuirs, le coût des ixodicides et les

frais de main d1ocuvrc.

Au Togo, on relève les chiffres suivants: en 1965, 1939 bovins ont

été traités pour cause <le ~arasitoscs externes (9). Il sl aqissait surtout

d'infestation par l(;s tiques. Cc qui correspond à 1,14 % du cheptel bovin

de l'année considérée. Six ans plus tard, cn 1971, 694 animaux ont été

traités au "TI GAL " , soit environ 0,05 % ; ce qui est insuffisant. La situa

tion sanitaire en cc qui concerne ces parasitoses, est stationnaire. La

diffusion de la maladie est très forte. L'ensemble du pays demeure infesté.

Sana être sous-estimées ui sur-estimées, les pertes ducs à cette pathologie

sont énormes. Elles s'évaluent à plusieurs milliers de francs CFA.

Trois choses sont mal faites; on peut classer par ordre de gravité

d1incidencc économique décroissante, d'abord la consommation des cuirs et

peaux en alimentation humain~, ensuite le dépouillement ct la conservation

des cuirs et peaux, enfin les infestations par les tiques.

B./ LES DETERIORATIOns POST-MORTEM.

Elles sont la conséquence des opérations d'abattage, d'habillage et

de techniques défectueuses de conservation.

a) Les fractures, les blessures et les excoriations :

Elles sont le résultat de mauvais traitements infligés aux animaux

pendant le transport et l'abattage d6fectueux. En effet, les coups de bâ

tons provoquent l'éclatement des vaisseaux sanguins de la stase sanguine,

des pétéchies et des suffusions. L'animal sera de plus, forcé de se coucher

brutalement sur l'aire d'abattage i cc qui cause d'autres lésions de la

peau.

b) Saignée insuffisante :

L'abattage des animaux fatigués, ou sur le point de mourir, et le

manque de dispositif de levage, empêchent une saignée totale. Les vaisseaux

sanguins restent gcrgés. Les peaux qui en résultent sont la proie de la pu

trefaction.

2. PENDANT L'HABILLAGE.

a) Les formes défectueuses
}~llps résultent d' une parfente mal pratiquée. Les dépouillem; togo-

numerisation
Texte tapé à la machine
-19-
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lais n'observent pas les règles établies pour obtenir une peau de forme

convenable. Ils n'accordent à la peau d'autre intérêt que celui de sa des

tination culinaire. Aussi suppriment-ils la culée et une bonne partie du

croupon qu'ils rattachent à la queue pour la vente. La peau présente des

bords festonnés, et une importante partie rentrante. Elle est quasi inuti

li sable.

b) Les coutelures ou "baisse de fleur"

On désigne sous le terme de coutelure, une solution de continuité duc

au couteau. Celui-ci entame le derme sans le traverser totalement. On dit

aussi "baisse de fleur" ou fleurage pour indiquer que l'épaisseur a été

entamée. CeS défauts tiennent à l'inexpérience des dépouilleurs. Ceux-ci

orientent mal leur couteau pointu.

c) Les coupures et les perforations ou trous

Ce sont des solutions de continuité dues aux coups de couteau qui

traverse totalement le derme. Si l'incision est longitudinale, on la qua

lifie de coupure. Si au contraire l'incision est ponctuelle, on parle de

perforation ou trou. La maladresse des dépouilleurs, leur négligence, leurs

couteaux inadéquats à double tranchant et pointus, en sont l'origine.

Il serait souhaitable que la peau livrée à nos artisans soit parfaite

comme si l'animal l'avait enlevé lui-même. Tous ces accidents de coutelure,

de trous, de formes défectueuses, déprécient la valeur de la peau.

3. LES ALTERATIONS PROVENANT D'UNE MAUVAISE CONSERVATION.

a) Séchage à même le sol et en plein soleil

Les parties en contact avec la terre chaude et souvent humide, ne

sèchent pas à fond. Elles gardent une humidité favorable au développement

de l'échauffe et de la putréfaction. Les parties exposées au soleil devien

nent sèches, racornies, dures ct cassantes. Elles ne sèchent pas ·sur la

face interne. Que s'est-il passé? S'il Y avait une bonne aération entre le

sol et la peau, l'eau de constiturion partirait d'autant plus facilement

qu'elle est moins liée. Ensuite, la face extérieure perdrait petit à petit

l' c::au faiblement liée. Il sc créerait en même temps un courant liquide allant

de l'intérieur qui n'a pas séché, vers l'extérieur qui est plus sec. Dans

les conditions actuelles de sèche au soleil et au sol, il se passe ceci: la

vitesse de déshydratation de la surface externe augmente. L~ courant liquide
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dont nous venons de parler, s'accélère. En même temps il entraîne les

matières solubles comme les sels minéraux. Ceux-ci viennent s'accumuler

à la surface qui devient dure et racornie. Ce ~i favorise l'échauffe

et la putréfaction.

b) L'échauffe et la putréfaction:

L'échauffe est une putréfaction débutante et localisée. Elle se

traduit par une attaque des fibres collagènes du derme, aboutissant à

leur dissolution. Avec la disparition des fibres collagènes, le tannage

est rendue impossible. Une telle peau brute a une odeur putride, ammo

niacale discrète et un aspect mouillé. Les poils s'arrachent par touffes

à la traction.

Les microbes de la putréfaction appartiennent souvent aux formes

bacilles et vibrions. BROUILLET (18) cite les espèces les plus communes.

Ce sont : Proteus vulgaris, Clostridium putrefasciens, Bacillus subtilis,

Bacteroldes putidus et Pseudomonas putida. LEVASSEUR (32) signale qu'on

a pu isoler à partir de peaux échauffées les microbes suivants : Bacillus

liguefaciens, Bacillus fluorescens, Bacillus mesentericus, Bacillus subti

lis, ainsi que divers staphylocoques et streptocoques.

c) Mauvais séchage par suspension au soleil

En milieu rural, les cuirs et peaux sont mis à sécher sur des

cordes mal tendues. Même, des fils de fer barbelés d'une clôtur~ se

prêtent au séchage. Les cordes é~ant insuffisamment tendues, il en ré

sulte des plis. Au niveau de ces plis, comme au niveau des pattes re

croquevillées et des parties en contact avec les objets durs, se dévelop

pe l'échauffe.

d) Défau~de salage des peaux de crocodiles:

Ce sont l'échauffe et la putréfaction, favorisées par la trainée

du Cro'codile sur le ventre ponr le sortir de l'eau. A ces deux al téra

tions s'ajoutent les défauts liés à l'usage d'un sel impropre. Cela se

traduit par de petites alvéoles ou piqfires de sels de couleur brun clair,

sur le côté chair ou de "tâches de sel", superficielles ct de teinte

variant du rose au rouge brique.
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4. DETERIORATION AU MOME~IT DU STOCKAGE.

a) Les donunages dns à la fumée

Il est difficile sinon impossible de tanner convenablement des

peaux ayant subi l'effet de la fumée, dans une cuisine, ou dans une

case.

b) L'attaque des cuirs et peaux par les insectes et les

rongeurs :

Les larves de petits insectes coléoptères appelés, Dermestes

creusent des galeries dans les peaux mal saupoudrées d'insecticides.

Ces larves très voraces peuvent causer des perforations de la peau

ou la transformer en une sorte de dentelles.

Les cuirs et peaux stockés à même le sol d'une case non habitée,

sont souvent détruits par les termites et les rongeurs qui les rendent

inutilisables au tannage.

§

§ §

Le Togo peut-il compter parmi les pays producteurs de cuirs et

peaux? La réponse à cette question dépend de nombreux facteurs. La

production actuelle est non seulonent faible en quantité, mais aussi

de qualité assez médiocre. Cette médiocrité tient plus aux dommages

causés par la récolte mal condui te, qU'à ceux provoqués par les ti ques.

Bien que ne possédant pas de données exactes, nous pouvons évaluer à

plusieurs milliers de francs CFA, les pertes annuelles occasionnées par

les dégâts de la préparation et du traitement des cuirs et peaux. L'usage

qu'on fait de ceux-ci reste à préciser.
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DEUXIEME PARTIE

UTILISATION DES CUIRS ET PEAUX BRUTS



SOUFFLAGE A LA BOUCHE EN VUE DE DEPOUILLER L'ANIMAL

GRILLAGE DES CUIRS EN VUE DE LEUR COOSOMMATI~ PAR L'HOMME
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La quasi totalité des cuirs et peaux bruts, est utiliséé à l'inté-·

rieur du pays ;\ deux fins. La principale est culinaire, l'autre est la tan

nerlc artisanale.

Çhapitrc 1.

USAGES CULINAIRES.

Si la couenne ùe j)orc est de consommation universelle, par contre

l'utilisation des cuirs et peaux en alimentation humaine est curieuse et

suscite quelques quest~ons. Comment les cuirs et peaux sont-ils préparés

et débités? Apportent-ils des nutriments à l'organisme? Sinon qu'est-ce

qui a imp0sé cette situation? Autant de points soulevés que nous essaye

rons d!'élucidcr.

A./ PREPARATION.

Les procédés de préparation comportent généralement deux phases dis

tinctes. La première consiste à blanchir les cuirs et peaux ; la deuxième,

à les assaisonner. Quelques légères variations cependant tiennent à la

durée de la préparation et aux ingrédients incorporés.

1. LE BLANCHI HE NT.

Son but est de débarrasser la peau de ses poils ct de la rendre pro

pre à être assaisonnée. Un procédé commun est a&rris partout au Togo. Il

réside dans le brûlage des cuirs et peaux. Puis, dans le cas précis des

cuirs, ceux-ci sont ébouillantés, ramollis et blanchis.

a.) Le brûlage des petits ruminants :

Les petits ruminants égorgés et saignés, sont envoyés l'un après

llautre sur une grille qui repose sur un bûcher. Toutes les parties doivent

être atteintes par les langues de feu. Une canne crochue î)ermet de tourner

l'animal et de présenter toutes ses parties au feu. Celui-ci est de temps

en temps attisé par l'huile de vidange de moteur. Au bout de 6 minutes, le

feu carbonise 11 épiclcr:l1e ct les poils. Il ne reste plus qu 1 à ôter l'animal

de la grille. Puis on le gratte, le lave à llcau courante, l'éviscère et le

débite en morceaux pour la vente.
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b) La grille des cuirs

Etalés sur la grille, puis tournés et retournés, les cuirs finissent

par sc rétracter. Avec une canne pointuc, "le grilleur" pique le cuir et le

sort du feu. Puis il l'e':1roulc côté chair en dedans. LI opératic)n est répétée

deux à trois fois. Elle vise à faire cuire et griller toutes les parties du

cuir.

Le meilleur "grilli..:ur" tl'ai te un cuir en 10 minutes. A d~faut de temps

pour ébouillanter immédiatement les cuirs, ceux-ci peuvent encore se conser

ver pendant 6 mois. Par contre les pieds et les cuirs de tête de bovins se

putréfient en deux jours.

c) L'ébouillantage:

Les cuirs sont séparés cn deux catégories suivant leur épaisseur et

leur résistance. Les cuirs épais ct résistants, ainsi que les pieds sont in

trodui ts dans l'eau bouillante d'un tc\tmeau pour une durée de 2 heures. Les

cuirs minces et fragiles sont trempés pendant une heure. L'opérateur pique

par m0ments les cuirs à l'aide de la canne pointue. Si celle-ci pénètre ai

sément, cela implique que le cuir est bien cuit. Puis le cuir est immergé

pendant 18 à 20 heures dans l'eau froide d'une bassine, pour être ramolli.

Après quoi, il est blanchi.

d) Le blanchiment proprement dit:

A l'aide d'un couteau bien affûté, la peau est égratignée puis nettoyée

sur toutes ses faces en utilisant une sorte d'éponge faite de fils métalliques

très fins ct pelotonnés afin d'éliminer systématiquement le sable et les

traces d'épiderme calciné. Le produit propre, gélatinisé et flexible obtenu

atteint Uil centimètre d'épaisseur. Il sera débité cn morcea1,JX de la taille

d'une feuille de manguier ct vendu p~r paire à 25 F.CFA à Lomé ct à 10 F.CFA

à Dapaon.

c) Particularités:

A Mango ct à Dapaon, les fe~cs revendeuses de soupe ou de riz, pour

hâter la cuisson ct le ramollissement des cuirs, font dissoudre de la potasse

dans l'eau de la marmite avant l'ébullition. A Bassar, les cuirs après avoir

été bouillis, sont découpés en petits morceaux. Ceux-ci sont remis à cuire

pendant plus de 3 heures.

Ce cuir blanchi ct saupoudré de piment peut être consommé tel quel, Il

a reçu des dénominations diverses suivant les éthnies ; p2..r exem le "AKPAMA"
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chez les Evhé, "AGBAN" chez les Bassar, et I1YOOMA" chez les Kabyè.

Le cuir débité en morceaDKcst fréquemment livré J la revendeuse de sou

pe qui l'assaisonne.

2. L'ASSAISONIŒMEtIT.

Le minimum d'ingrédients indispensables pour assaisonner un cuir est:

750 g de sel de cuisine à 25 F.CFA ; 5 poignées de poudre de piment à 100 F

CF~ une bouteille d'huile d'arachide ou de palme à 150 F.CFA ; des tomates

fraîches ou 4 conserves é\ 100 F .CFA ; 4 à 5 gingembres ~l 50 F. CFA ; 2 oignons

à 25 F. CFI\. et de la farine de maï s ou du gary pour épai ssir la soupe.

B.I L'ASPECT ECONOMIQUE.

1. AU NIVEAU DES TRAITAl'ITS DU I1CINQUIEHE QUARTIE~".

La pesée des morceaux de cuirs vendus à Lomé permet d'établir à 200 F.

CFA, le prix du kilogramme. Soit 61 % du prix officiel dl] kilogramme de

viande de boeuf. A Dapaon, la même pesée nous a donné 110 F.CFA par kilogram

me. Soit 50 % du prix du kg de viande de boeuf avec os. Ainsi donc un cuir

de bovin acheté dans le meilleur des cas à Lomé à 875 F.CFA ne rapporte plus

aux "grilleuI's" que 1 000 F~ CFi\. en moyenne. A Dapaon, le cuir vert ne coûte

que 500 F CFA. La vente de: cc cuir à la fin de cette première phase de pré

paration, rapporte 550 R CFA. A ce niveau les marges bénéficiaires sont pres

que nulles, quand on sait que pour griller un cuir, le petit boucher demande

100 F CFA de bois, et 50 F. CFA pour ses services rendus.

2. AU NIVEAU DE LA REVE"tIl'DEUSE D'''AKPAMA''.

Prenons le cas trè s fréquent d'une I1bonne femme" qui reçoit à crédit

du cuir blanchi à 1 000 F.CFA.

Le minimum de condiment; revient à 450 F.CFA. La sauce est donnée: en

supplément au consommateur de cuir. Les morceaux de cuir sont revendus cl des

prix variant de 5 à 50 F.CFA suivant la dimension du morceau, Une pesée de

ces morceaux à Lomé permet rl l cstirl1.er à 300 F. CFA le prix du kilogramme. Soit

une recette de 1 500 F. CFA contre une dépense de 1 450 F.CFA.

"Nous faisons souvent des pertes" nous ont déclaré les marchandes de

cuir cuit. Cela est vraisemblable compte tenu de ces estimations, des ser

vices rendus par les servantes, du coût du fagot de bois et de la farine de

maïs ou du gary. Mais d'aucuns trouvent paradoxal que ces marchandes, s'éver-
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tuent chaque matin a vendre ces praduits ! .•.

C'/ LES APPORTS NUTRITIONN'ELS DES CUIRS ET PEAUX.

1. LE CUIR, UNE DENREE PROTEIQUE.

Un échantillon prélevé sur l'étal de vente d'une revendeuse d'''Akpama''

.J. Lomé a été expédié au Centre Technique de la Salaison de la Charcuterie

et des Carcasses de Viande (C.T.S.C.C.V.), Maison Alfort, en vue de la dé

termination d~s éléments constitutifs. Les protides et le collagène ont été

dosés à partir d'une pri se cl' essai Je 1 gramme. Cellc~-ci a été mi se à ramol

lir dans l'acide sulfurique à 30 10 pendant 12 heures à froid. Puis le tout

a été hydrolysé à 105°C pendant 24 heures au lieu de 16 heures habituellement,

puis dosé.

Les résultats obtenus sont représentés dans le tableau n03.

Tableau n03

ELEMENTS CONSTITUTIFS D'UN CUIR BIEN TRAITE POUR L'ALIMENTATION HUMAINE

Analyse cf.fectuée par le CTSCCV (décemb. 1976)

ELEMENTS CONSTITUTIFS

Lipides ~unc journée complète
au Soxhlet)

Humidi té

Protides (N x 6,25)

Collagène

Cendres (550°C)

POURCENTAGES

0,3

0,7

93,0

91,0

2,5

L'examen de ces résultats p~rmet les conclusions suivantes

- Lç collagène représente la presque totalité des protides Ge cette

~nrée ; soit plus de 97,8 % des protides. Cc taux est comparablé à celui
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tiré des données de WALZARET cité par MORELLE (36, 1)

- Chez un rat, le collagène représente 84 % des protéines do la peau.

- Ces proportions diminuent dt:1.ns les muscles de bovin l)our devenir

environ 11,1 % de protides.

2. LE CUIR, UNE DENREE PROTEIquE MAIS SANS VALEUR BIOLOGIQUE.

Deux o.rguments sont avancés :

a) Le colla~ène est indigeste in vitro:

Il faut d'aborù sc dire que seules ~lelqucs liaisons structurales de

faibles résistances sont rompues, lors de la gélatinisation.

D'aprês MORELLE (36, g), sur 200 g de collagène la trypsine ne digère

que 14,1 mg soit 7 % en milieu tamponné ct à pH 8,5. Hême à des concentrations

croissantes d'acide chlorhydrique correspond une faible fraction de colla

gène soluble. Celle-ci est peu différente du collagène natif.

li quoi tient cette in(ligestibili té du collagène? au collagène lui

NJ,ême ou à l'abgence de collagénases chez l'homme? Sur cc point la litté

rature ne nous fournit aucun renseignement.

b) Le collagène n'apporte rien à l'organisme:

Un rapprochement des résultats d'analyse des acides aminés de cuirs

de bovin, de la caséine du lait et de la viande de boeuf, du tableau (no 4)

nous permet de soutenir cette assertion.
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Tableau n04

REPARTITION CO!1PAREE DES ACIDES AMI~~S DE LA PEAU, DU LAIT ET DE LA VIA~~E

SAKA-SIlLEY
CRAPLET ci té

(r-, î (45 ) SAKA-SALEY: GARNIER (F. )
\J. J :par

(24)
,

Peau de; boeuf' Viande Caséine du lait;
produi t sec
l\.cides aminés; Acides aminés : Acides aminés

:en gp 100 g en p. 100 de en p. 100 de
de M.P.B. la protéine ~a protéine

9! 1 0

5,8 8,8

1 ,9 4,0 4,4

2,8 3,8

9,8 14,4

9,4 5,4 0

17,8 7,1 2,0

6,6 6,4

1 ,0 1 ,4 0,3

3,4 5,7 6,9

1 ,0 2,3 2,8

1,9 5,1 5,9

3,8 8,4 10,1

1 ,9 3,2 5, 4

3,0 4,0 5,1

0,8 2,9 2,9

0,8

3,8 8,4 8,2

O,lI- 1 , 1 1 ,2

0,5

5,8 6,6 3,6Il.rginine

Ammonium

Tryptophane

Lysine

Hydroxylysine

Phénylalanine

Tyrosine

Leucine

Iscleucine

Méthionine

Histidine

Cystine + Cystéine

Alamine

Glycine

Proline

Acide glutami~Àc

Glutaminc

Sérine

Valine

! Thréonine

!
!
!
!
!,
--------------..,.;...-------------------'---------!

! Hydroxyproline
!, Acide aspartique
, Asparginc

:~SOURCES
! ACIDES AMINES-----____.
! .----"'"-"""-...:



Cette::: c(jf~.paraison appe~l€ l'our la peau quelques ren1arques. La ré:Darti

tion des acides aminés de la peau Qs.1:-LliSéq:u.i.:librée :P'U'.~.rapport: à la .vial1.de 'VIA à

la caséine. Ce déséquilibre va c\?J 1'1S le sens d'excês ou de ca!'enceS.

- Les excès: L(2 cuir est tres richf' eI1 glycine, el1. l'l'cline €'t ~n I1YC11.'fl?,:lf

prolin.€, q1.Ü ne 6erV€nt' à rie"l'. Gien .?o.'U contraire, Ul1è :rarte tenf'~U' 2[1 byc1rClxl

pr01i'ne cÎans la vian~e, dimi l'me l' efJicaci té al':'mel1'taire de celle-ci.

'relUS l\":s autres Acides aminés,soit plus cte RD ~:~, sont ob ("les taux tres

.1.1'1fér·i,eurs par rapport 2: ceux lU", ~. '('rll ]'e'1CQnt<re dans la viê'\rtc'1C:" 0U lë". ca,:;éine.

- L~s C'3.rene:f's se tra.dt.ü· sent pat'

la. quasi abseJ1r-e de cieux acides aminés essentiels

nine et 1 ... tr:;'lptophane.

- le d~ficit en lysine et en cystine.

la méthio-

€n CUlr, lh~ suffira pas pour ~mel'.!er celle-ci au même niveé'.u quali ta tif que la

viande 0U le lait. ~n rat n0urri ~e farine de ~êchets de peaux non tann~e~,

perd 30 % Je son poids (21).

Même des rats dont le régime a été suppl€menté en méthioniV)e sont rnoœts

~ans 1-25 proportions de 41, 3 ~~ (45!.

D. / SSSAI Dr EXPLICATIQN DES CAUS6S DE tA COI\JISOMMA1'LON DES CUIRS ET PEAUX.

L'A.frique est -en quêtE": de protéines. Environ 12 <.J ê'e protéines sont C<')~'l

sommées [1>dl'" jour c:"ntre 50 1) en E:un.,pe. f'1ais la co'\sommation o@s cuirs et peaux

"st circ:ol'lscri te à certains pays du Golfe du 8knin. Cet ~ta t de fait c(!'tI1.cide

avec la p<énurie en f1rotéine.s at1Ï\11ales 0P ces régions péU' 1'dt're>rt iî.UX pays sj,t

héli2Ds. Au Togo, chaque individu ciispose,selr>.'l. TCHANILF;;Y (48) ~e G,5 'kg r1e

vial1.de par ;,\n ; la consQmrrlatioL1 joorooliere en protéines animales est infé

rieure ou égale a 15 'J (5). Au fur €'t ~. mesure qul(>n descend vers la. Côte,

ce,tt"? qua1"ti té de viande rlimil.1.ue, suppléée -j<outefois par une c0nsomInation

accrue de Doissons, de crustac~g et aussi de cuirs et peaux.

2. LE FAF3LP, POUVaIT? DIAC:HAT ET LA CüUT:ji\fS.~ c· ~.__ • .... _ ......~._ , • .~, _._~ _

- Le (":oût élpvé cm kil0'g,ramme de viande ni est pas à la port;e de la

bou.rse du cj to~rèn de nivG!au de vie moyen. De Dapaon d Lorn~·, les prix officiels
nt

du kilogramznc cie vian~e varie' de 2iU F.C.~~A. à 32.5 F.C..F.A. Or dlapr~5 NATO (22)
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- M('lne les Tog81ais lèS plus fortunés CŒ1S(»)Tlment occasionnellement du

cuit' pour varier l_eu:'." menu. A proxirnité c\e l'abattoÏl" Cie Dakar, une fumée

s'élèv~. Là des Béninois et des Togolais brûlent le cuir v~rt pOlir rés5usci.teretl

eux les 1.nabitudes clt: leu!' pn.tri~.

Les prix élevés offerts aux Qouchtrs pour la vcKte rles cuirs verts et qes

pieos dE" "ovins à destination culi'Mire, plaident en faveur c1.e l'usilge de ces

prc,dui ts en aliTllei,üation humaine. Les écoliers recevant peI' jnur 15 F. c;~_, poU'~

leur nourriture au~ heures 0e r~cr~atiol1, désirent con.ommer un plat de ri~

et de la. viande. Cnrnm,,,, leur bourse est réduite, ils demand.erlt lè in2ntl suiva,tt:

rü &. CfA- Riz •••.••..•.•....••

- Cuir ( lI flkpama ll
) ......

Total -1 '5 F'~
,..,-.-" .
',-/ l' "_ 1..

I~s repartent nécHtmoins aVec la satisfaction mOI"a.le CI' avci:;o [1langé de 1",

§

Les avis n:~ sont pas unanimr::s quant.i la rechercbe >:1e rentabilisati::m

d02S cuirs et peaux -pa"" leurs usaues culinaires. 1:'endant qU~' les Ul'tS les a

cheminent vers la cuisi'1.e, dt autres les pré?arent p0ur lè tanrla~e.
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Chapitre II

USAGES EN TANNERIES

Les tanneries togolaises sont artisanales. Nous distinguerons les tan

neries artisanales primitives, des tanneries artisanales récentes.

Les premières sont tenues par des cultivateurs, des forgerons et des

artisans qui ont un tout autre travail que celuidà cuir. Ceux-ci travail-
/

lent la peau d'une façon irrégulière et accessoire. Ils le font pour leur

propre consommation et celle de leur famille ou du clan.

Les secondes sont l'affaire des professionnels Haoussa, Cotocoli et

Kabyè. Certains sont tanneurs et fabricants de petits objets en cuir, à la

fois.

Toutes ces tanneries utilisent surtout des matières tannantes d'ori

gine végétale trouvées dans le milieu environnant (29). Celles-ci sont

supplantées dans les tanneries modernes par des composés synthétiques (26).

A./ LES TANNERIES ARTISANALES PRIMITIVES.

Nous avons retenu un exemple typique de 'tannage". Nous devons plut8t .

parler d'assouplissement de dépouilles en fourreau, à l'huile.

Nous avons déjà évoqué nos souvenirs à propos des dépouilles en four

reau. Poursuivons par ces souvenirs , leur tannage.

Rarement la dépouille en fourreau était séchée. si c'était le cas,

elle était ramollie dans une solution aqueuse de farine de graines de

Ceiba pentadra (fromager):

,- farine de graines de Ceiba pentadra (5 poignées)

1- Eau en quantité suffisante pour immerger la peau

La durée d'immersion était de 24 heures. Au bout de ce temps, la dé

pouille était prête à être tannée.

Une fois sur cinq, les dépouilles étaient épilées. Dans ce cas, il

m'incombait de procéder aux phases initiales d'épilage. A coups de couteau,

je criblais les Jatropha curcas ou DAKINDE en Lasso, de blessures. De la

sève qui s'écoulait, était enduit le côté chair de la peau mais pas trop

abondamment. Enroulée c8té chair en dedans, celle-ci gisait devant notre

case jusqu'au lendemain matin où j'éliminais les poils par grattage au

couteau. Nous obtenions une peau assouplie par la sève ct prête au tannage.

Chaque geste de mon père réunissait deux interventions. L'une mécani

que ayant pour but d'élargir le fourreau, l'autre d'ordre chimique consistant
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à faire pénétrer l'huile pour lubrifier les fibres et assouplir la peau. T~n

père introduisai t son piecl dans le fourreau. Puis il donnait trois à quatre

talonnades dans tous les sens. En Même temps, il étirait la peau de ses

mains, la battait de la pau.lne de sa main, éliminait par enclroi ts les traces

de muscles' et y appliquait de l'huile de palme fraîche. Pendant les moments

de pénurie, l'huile cle palme vieillie décolorée, 8xydée, ou le beurre de

karité convenaient le mieux.

Nous tannions surtout le soir avant de nous coucher. Mon père me rete

nait auprès de lui par jes contes fantastiques et des proverbes rela.tifs

aux dépouilles tannées. L'un de ces p.ovcrbes accompagnait souvent son sou

pir "Kougnong tia kpa fida gbiib gbangou". Ou littéralement: "Le pauvre

ne se vêtit pas de peau de lion". En effet, les danses rituelles étaient

l'occasion aux plus fortunés d'exhiber leurs forces. Ils identifiaient leur

puissance à celle des fauves dont ils portaient la peau. Le pauvre ne cloit

donc pas porter une telle peau. Sin,)n il paraîtra plus fort qu 1 il ne 11 est

en réalité. Mon père contait aussi l'histoire d'une biche et d'un chasseur.

Un jour une biche se dépouilla ,le sa robe qu'elle cacha dans un bnis. Elle

se métamorphosa en jeune: fille et vint ~\ notre marché hebdomadaire. Un

chasseur se saisit de cette peau. Il la tanna ct la conserva au grenier.

La jeune fille ne pouvait plus rec1cvcnii~ biche et le chasseur l' époUia. l'!on

père profi tai t pour Til' apprendre ,:\ tanner. J' i ntrodui sai s mes deux pi eds dans

la dépouille en fourreau, donnais des talonnades successives, éliminais les

tissus conjonctifs adhére:.1.ts, à l'aide dlun coutee.u, (,t appliquais de l'hui

le. Ensuite, je frottais, tapotais et étirais la peau, de mes mains. Le

troisième jour, la couture des ouvcrtureslaissées par les incisions de dé

pouillement, marquait la fin de la confection d'un sac souple (figure n Q 29),

que l'usage fréquent assouplissait davantage.

Aujourd'hui, les jeunes Togolais préfèrent un tel produit au prix de

100 F. GRA.".à. un lattaché-cas2'<" coûteux. Cette technique évoquée doi t donc

être conservée car elle est susceptible d'a.mélioration.

B.I LES TAlmERIES ARTISANALES RECENTES.

1. L~_T~AITS COMMUNS.

Le nombre d'opérations et leur durée varient suivant les tanneurs.

Certaines opérations sont réduites en une seule. D'autres sont purement

supprimées ou incomplètes. Nous distinguons malgré tout trois phases ca

pi tél.l es :

a) La phase préparatoire :

Elle vis~ ~ isoler la mati2re ~ tanner le derme. Au bout de 5 temps
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la trempe, le chaulage, l'ébourrage et l'écharnage, le ramollissement des

fibres et le lavage, nous obtenons un produit propre, appelé "peau en tripe",

a.1 La trempe:

La trempe a pour but de ramollir la peau racornie par le sécha

ge. La peau est immergée dans l'eau d'un canari. Le deuxième jour, le tan

neur la sort; en la dépliant, il conclut sur l'augmentation de son épais

seur et sur sa souplesse, si elle doit @tre chaulée ou non.

a.2 Le "chaulage" :

Le chaulage provoque le déd>llement des poils. Les tanneurs

ruraux ont longtemps utilisé une solution saturée de cendres d'arbres quel

conques. Puiscar~ains artisans se sont aperçus de la meilleure efficacité

des cendres d'arbres spéciaux additionnées ou non de baies de certaines

plantes. Sont utilisées, les cendres de Butyrospernumparkii (Karité), ~

kia biglobosa (Néré) et de Tamarindus indica ; de même que les baies de

Lagenaria siceraria et de Cucumis melo variété agrestis. D'autres ruraux

mélangent ces cendres au lait de chaux contenu dans un deuxième canari.

La peau se gonfle et risque d'émerger. Une pierre appliquée contre

elle, la maintient au fond du canari. Au bout de 24 heures, le tanneur va

de temps à autre tirer sur les poils. Généralement au troisième jour, les

poils cèdent facilement à la traction. La peau est sortie de la solution.

Le tanneur remarque en outre que les reliquats de muscles et le tissu con

jonctif sont boursouflés ; il élimine tous ces tissus inutiles par une

double opération: l'ébourrage et l'écharnage.

a.3 L'ébourrage et l'écharnage:

Les genoux du tanneur maintiennent la culée de la peau étalée

contre la moitié d'un mortier couché. A l'aide de son couteau à deux

manches, il gratte la peau. Il élimine d'abord l'épiderme et les poils

c'est l'ébourrage. Il évacue les reliquats de muscles, les graisses et le

tissu conjonctif du c6té chair c'est l'écharnage. Cela dure trois quarts

d'heure au plus par peau. Sans laver celle-ci, le tanneur l'introduit dans

un troiJème canari pour la ramollir.

a.4 Le ramollissement des fibres de la peau

Dans un troisième canari est préparé un bain pnr macération de

4 jours, de feuilles de Carica papaz~ (papayer). Le trempage de la peau
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dans ce bain dure au plus 24 heur2s. Au bout de ce temps, les fibres de la

peau ont été attaquées par la papaïne. La peau est sortie ct mise dans un

seau pour être lavée.

a.5 Le lavage :

Cette opération sc substitue au déchaulage classique (50). La

peau est lavée plusieurs fois. On obtient une peau propre, fragile, onctueu-

se et ~rête à être tannée. C'est la peau "cn tripe".

b) Le tannage proprement dit:

Le tannage met à profit les propriétés des tannins. Ceux-ci forment

avec les fibres protéiques animales, des complexes qui sont :

- imputrescibles,

- résistants et cependant souples et flexibles (29)

- insensibles au phénomène de gélatinisation

- imperméables ct insolubles dans l'eau

- insensibles au gonflement ct au durci sscment à la sèche (28)

- rétractés à température élevée: 75 à 110°C par rapport aux peaux

non t;3.nnées 60°C, scIon BENHIMA (15).

Nos tanneurs ruraux, pour obtenir un tel produit, font surtout appel

au tannage végétal.

Les jus tannants employés, sont préparés à partir d'écorces ou de

fruits d'espèces de plantes figurant dans le tableau n 0 5. La constitution d!'un

herbier nous a permis d'identifier ces plantes avec la collaboration de M.

NONGONIERMA (:J;F:Jl"N., Dl..K ..E).
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LES ESPECES DE PLANTffi ET LES MATIERES TANNANTES UTILISEES LORS

DU TANNAGE PROPREMENT DIT.

.
-BOWRI en (Haoussa):
-TCHINGLI (Cotocoli):

ESPECES

Cordyla pinnnta

Detarium microcarpum

NOMS VERNACULAIRES

-TAvlRA (Haoussn)

MATIERES TANNANTES-RICHESSE
EN TAI~NS SUIVANT

LES AUTEURS

ECORCES
10 % de tannIn=pur

: [BERARD & GOBILLIARD (16)J

Prosoris africana

Acacia nilotica var.
tamentosa

-NADJIL (Moba)
-KPALOU (Cotocoli)

FRUITS :
=::::=:::::==

GOUSSES !
-CADAG (Maba) : 32 % (BERHAUT (17) !
-BAGAROUA (Haoussa): 30 % (BEnAJ"D' & GOBILLIARD(l~),

Acacia nilotica var.
adansonii

Prosoris africana

Tamarindus indica

-KARA (Bassar)

-SAMIA (Haoussa) .
-KEDITIA (Cotocoli):

-WADJAKANG en Moba

~
31170 % tannin pur
5,12 % non-tannin
3 %matières sucrées

}ffiUNIER, cité par APOVO (12)!
!-----------!

BAIES

CAPSULES
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'\ ~

Une poudre grossière est obtenue après pilage au mortier de ces écor

ces ou de ces fruits. Elle est mise à macérer dans un quatrième canari où

l'on plonge la peau "en tripe". On malaxe celle-ci afin de faciliter la pé

nétration de tannins. La peau reste trempée jusqu'au jour où le tanneur la

jugera suffisamment tannée. En principe le troisième ou le quatrième jour, la

peau est sertie du bain et mise à sécher sur une corde.

c) L'après tannage:

Nous étudierons successivement, le battage, l'huilage ou la nourritu

re,et la teinture.

c.1 Le battage :

Le battage s'opère sur des peaux incomplètement sèches. Il

aboutit à un élargissement, un assouplissement, unc luisance et une perte

des rides de la peau. La manipulation résidé dans un étirement de la peau

en tous sens. La plante d'un pied serre l'une des extrémités de la peau

contre un morceau de bois lisse. Le tanneur enroule l'extrémité opposée

autour d'un bâton poli. Puis il sc relève de son attitude courbée en étirant

la peau. nu bout d'une demi-heure, la peau peut être nourrie.

c.2 L'huilage ou la nourriture:

Un torchon imbibé, soit d'huile d'arachide, soit d'huile de

palmiste ou de noix de coco sert à fr0tter le côté chair de la peau. Celle

ci est mouillée d'cau tiède ou de solution tannante, et modérément tapée

ou pilée au mortier avant d'être séchée. Un battage est de nouveau indis

pensable, et préc~de la teinture.

c.3 La teinture:

Les peaux tannées sont rarement utilisées dans leur teinte na

turelle. Elles sont teintes en rouge ct accessoir6~ent en jaune, noir ou

vert, ~n utilisant soit ces colorants industriels, soit des produits natu

rels tirés de végétaux.

- Les tanneurs des villes et certains ruraux trouvent chez les

revendeuses Nagots, un produit anglais du nom de IBnLIrORnL". Ils font dis.,..

soudre la moitié du contenu de la boîtc de BALMORAL dans 10 litres d'eau chau

de ; 10 peaux de petits ruminants peuvent ainsi être teintes en les immergeant
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pendant une heure.

- Les tanneurs ruraux obtiennent la teinte artisanale rouge, en

mélangeant un bain de teinture rouge ~t un bain fixateur.

Le bain de teinture Sl~ prépare avec les gaines de: feuilles de

Sorghurn cauda tum ou Kll.RANDÙFI en Haoussa, KtSCHA110NI en Tcho1co ssi, KPALA

GNINA en Kabyè, TKAMt'\I en Bassax:-. Les gaines sont pilées, réduites en pou-

dre et mises en solution dans l'eau.

Le fixateur se prépare à partir de la potasse ou KAffi{!l. en Kabyè,

ou à partir de ci tl'on coupé en menus morceaux. Ces éléments sont mi s en

solution dans l'eau.

Entrent dans la constitution de la teinture noire, des débris de

fer et des clQus rouillés, une banane bien mûre, un à deux morceaux de

sucre et de l'eau fermentée j'une bouillie œ pâte de maî s ou "MASSA" tèn

Evhé, "KAFA" en CotocolL

Au bout de 3 jours la solution color.ante est prête.

Pour teindre une peau, l'opérateur la plie en quatre, côté chair en

dedans et la saisit par un angle. Il immerge successivement les 4 facettes

internes. Chaque étape dure une seule minute.

Remarquons que ces méthodes routinières sont lentes. Les peaux tan-

nées s'obtiennent en moyenne apr~s 5 à 12 jours.

2. PARTICULARITES DE CERTAINES OPERATIONS SUIVANT LES REGIONS.

a) Région de Mango :

Prenons comme modèle type, lcs procédés de tannage artisanal de

Madame YABA, à M~ngo.

a.1 Lavagc:

"r.1on astuce" di t }fiHlame YABfi, es·t de procéder à un lavage mi

rmtieux des peaux sorties du bain ŒC ramollissement, comme un pagne, puis

d'utiliser l'eau fermentée de mil germé ou des baies hâchées de Cucumis

melo, variété agrestis ou YAMAGNA cn Tchokossi.

a.2 Tannage proprement dit: Tannage aux extraits de gousses:

La peau bien lav6c est plongée dans une macération composée de :

t
poudre de gousses mûres d lA.cacia nilotica var .

. l\.c1ansonii.................... 1/2 calebassée

Eau.......................... 1 calcbassée
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La tanneuse rcrrruc la peau trempée. Au deuxième jour elle s'aperçoit

que la peaus~st rétrécie. De plus les tissus encore adhérents. se snnt 'po~flés

Un nouveau grattage s'impose. Puis la peau est replongée pour deux jours.

a.3 Teinture: la teinte rouge:

Madame YABA prépare les proportions suivantes

1

~ Poudre de gaine de Sorghum caudatum ••.•.

r Eau.••...••••.••••••••••.•.•.•...•••.••.
1

poignée

calebassée

Elle imbibe le côté fleur, de colorant. Si la teinture de la

peau est trop foncée ou noirc, la tanneuse fait appel à. son "astuce" car

la solution est trop concentrée. Elle prépare un filtrat de solution de

cendres de capsule de Coiba pentadra (fromager) ou de tiges de mil. Le

filtrage est ainsi constitué: un vieux petit pot troué à sa base, repose

sur une assiette d'argile. Une série de brindilles enchevêtrées bouchent

le trou du pot, et font office de passe-thé. Pour une peau, environ SOOg

de cendres sont versés clans le: pot. Puis on introduit dE:: l'eau dans celui

ci. Le filtrat qui tombe goutte à goutte dans l'assiette est additionné

petit à petit à la solution colorante, en immergeant la peau jusqu'à l'ob

tention d'une légère décoloration.

b) Région de Sokodé :

Prenons comme exemple, le tannage dl Omar Sm7 à Sokodé.

b.1 Tannage propr0~ent dit: Tannage aux extraits d'écorces

La peau est mise ,\ tremper dans la solution tannantc consti-

tuée de

Eau .•...•.•...•...•..•. _....•..••.•••.•..•

Dctariwn microcarpu.rn 1: •••••••••••• t ••••••••

!- Poudre cl 1 écorces de Cordyla pinnata ou de
i
1
1
i
1
r

kg

3 l

La durée d'immersion Je la peau est dc 5 jours. Mais sana

attendre le cinquième jour, Omar SOW sort la peau le troisième jour. Il

l'écharne à nouveau, la froisse et la malaxe dans la solution tannante.

Le cinquième jour, la peau est sortic, séchée, étirée et teinte.

b.2 Teinture: Teinte naturelle beige

Après huilage, la peau est remise dans la solution tannantc

pour une durée de 12 heures. On obtient après séchage, une couleur beige.
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c) Région de Lomé :

Nous avons choisi par exemple, le tannage à l'alun de potasse, de

l'unique tanneur du quartier Zongo,à Lomé.

c.1 Chaulage:

Dans un coin caché de la maison, un canari est à moitié enter

ré. 5 peaux sont mises à tremper pendant 2 à 3 jours dans ce canari con

tenant :

kg

5 kg

- Eau.................................. 2D 1

c.2 Tannage proprement dit: tannage à l'alun

Selon ROUSSET (44), l'alun commercial renferme 35 % de sul

fate d'alumine anhydre qui seul agit au moment du tannage. Il est mé

langé au sel de cuisine et à des cristaux de camphre. Le tout est pilé

dans un mortier. Le tanneur prépare une solution aqueuse de la poudre

obtenue et y plonge la peau "en tripe" penp,ânt 24 heures.

Pour 5 peaux, les proportions sont

- Alun de potasse au ALA~ en Haoussa ••••••• 2 kg

- Cristaux de camphre •••••••••••••••••••••• 2 à 3 cristaux

- Sel de cuisine ou GUICHInI en Haoussa •• 1 kg

- Eau 5 litres

La peau, pendant la trempe est légèrement remuée, afin de

l'assouplir. Puis elle est étirée à la main durant la sèche.

§

§ §

Il faut remarquer que la production de peaux tannées est faible.

Le meilleur artisan-tanneur, Omar SOW s'est vu décerner le premier prix

de maroquinerie. Mais il ne traite pas plus de 5 peaux par semai~e.

La bonne qualité de celles-ci: est incertaine. Pour avoir des élé

ments de comparaison, nous avons visité la tannerie moderne de Rufisque,

au Sénégal. Sa production journalière est de 500 cuirs et 1 000 peaux

tannéS. Elle coate chér_ : le capip~~ à investir dépasse 100 Millions de

francs CFA. Mais ne gagne-t-elle pas/la bonne qualité de ses produits?
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C. APPRECIATION DE LA QUALITE DES CUIRS ET PEAUX DES TAlnŒRIES

ARTISANi\LES TOGOL.'\ISES.

Nous avons essayé de porter un jugement de valeur sur la qualité

des cuirs et peaux des tanneries artisanales togolaises par rapport cl

celle des cuirs et peaux de la tannerie moderne de Rufisque,au Sénégal,

en recourant à deux catégories de tests (11) ; les uns physiques, les

autres chimiques.

1. LES TESTS PHYSIQUES.

a) La mesure des épaisseurs:

Les épaisseurs ont été prises à l'aide d'un micromètre en multi

pliant les points de mesure. Les résultuts sont notés sur le to.bleiJ.u

(N°6). Retenons l'extrême variation d'épaisseur d'un m&ne échantillon

des tanneries artisanales.

b) La solidité de fixation des solutions coloruntes

tement sec ou humide ct le test au~scotch~

le frot-

Au moyen de bout de toile sec ou mouillé d'cau, frottons le côté

fleur teint t ou fuisons adhérer à celui-ci une bande de "scotch", puis

arrachons-la violGn~ent.

S'ugissant de noi cuirs et peaux to.nnés, nous observons sur la

facette de frottcme::nt de la toile: ou sur le: côté udhésif du "scotch': une

coloration qui sc traclui t pê\l" une irrégularité de la teinte de: la fleur.

Ce signe d'absence de résistance de teintes colorantes n'a pas été noté

chez les peaux de la tannerie moderne.

c) La gerçure

Nous avons fait subir, à 10. ma.in, quo.tre pliages forcés, aux échan

tillons. Dans l'angle Ôl quatrième pli, apparaît une petite fente blanche

de la fleur : c'est la gerçure. Elle: est fréquente. Elle: affecte: 9 éc1·an

tillons de peaux de tanneries rur?ücs sur 10. Elle n'o. PélS été remarquée

sur les échantillons de la tannerie moderne.

d) La résistance à la déchirure

- Par traction manuelle :

Essayons de déchirer un échantillon de peau de tanneries artisanales.



On y arrive sans bavure par rapport aux cuirs et peaux tannés par des

procédés ~odernes.

- Au dynamomètre :

Une machine déc0upe dans les échantillons, dLS éprouvettes de 81 mm

de long et 30 mm de large. Une ligne centrale coup(::e jusqu'à un trou cir

culaire divise partiellement chaque éprouvette en deux languettes. On

in~/'rc 20 mm de chaque languette entre les mâchoires du dynamomètre, dis

tant de 70 mm. Un contre-poids de 125 kg est mis ct le pourcentage d'al

longement, réglé au zéro. On appuie sur un levier. La tension exercée sur

la peau tannée, provoque des déchirures initiales puis complètes des fi

bres dermiques. Cela sc traduit par deux flexions de la courbe d'enregis

trement. Le poids correspondant est lu sur un cadran. Une réglette indique

l'allongement au moment cle la déchirure totale.

Les résultats obtenus s,mt représentés dans le tableau (11.°7). Les

courbes dl allongcrnc11.t des divers échantillons figurent dans le graphi que

(11.°3). Retenons que l'allongement des peaux togolaiS'ls l;St en moyenne de

19,58 %. Celui des peaux de la tannerie moderne est de 40,70 %. Générale

ment, la déchirure des ?eaux des tanneries artisanales est quasi immédiate,

par l'appert à celle de la tannerie moderne.

e) La résistance ~ la traction :

Il Cl. été pré.C)aré des éprouvettes de 11 centimèty,cs de long sur 3

centimètres de large. Les deux mâ.choires du dynamomètre sont fixées à

chaque extrémité d'une éprouvette sur 2 cm. Le levier est actionné comme

pour le test de déchirure précédent. Le dynamomètre nous a fourni la char

ge maximale de rupture par section de l'éprouvette au moment de la rupture

de celle-ci. Les résultats sont représentés dans le tableau (noS).

Considérons les échantillons E7 (cuir de Bovin) et E5 (Peau de

Varan). Pour une rnêrne longueur ct pour une force sensiblement i denti que

(76 et 75), les cuirs de bovin s '0.11cmgent plus que la peau de varan.

De deux peaux de chèvre tannées (C3 et E4), la première tannée par

des méth,odcs ffi()dernes s'allonge plus que la seconde, tannée: par des pr'J

cédés traditionnels.
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Tableau n06. .

MESURES DES EPAISSEURS.

Nature de la Fourchette de Moyenne en

tannée
Origine variation cl'é- mm, sur 10

peau
paisseur en mm mesures

Peau de mc,uton :Lomé 1 , 3 - 1 ,7 1 ,50

Houtem :Kpalimé 0,65 - 0,75 0,70

Chèvre : Kpalimé 0,8 - 1 , 1 0,90

Vipère: : Atakpamé 0,3 - 0,4 0,35

·Chèvre : Sokodé 0,9 - 1 ,2 1 ,05
··Varan · Sokodé 0,5 0,8 0,65

Pythc;n · Sokodé 0,9 - 1 ,5 1,20
·

Cuir Bovin :Sokodé 0,9 - 1 ,4 1 ,15
··Peau Crocodile : Sukodé 1,8 - 3,2 2,50

Singe Rouge :Sokudé 0,2 - 0,3 0,25

Colobe magistrat : Sokodé 0,2 - 0,4 0,30

Mouton :Dapaon 0,3 - 0,7 0,50

·Chèvre : Dapacm 0,3 - 0,9 0,60

Cuir BeNin :Dapaon - 1 ,5 1 ,25

Peau Meuton :Bassar 0,3 - 0,5 0,40

Peau Chèvre 'Bassar 0,9 1,6 1 ,25

Peau Chèvre : Mango 0,4 - 0,7 0,55

Cuir Bovin : Mang .(~ 0,9 1,2 1 ,05

Peau Houton :Kétao 0,6 0,85 1 ,22

Cuir Bovin : Rui'i sque 1,40
-

Pe:au Chèvre: : Rufi sque 0,80

Cuir Bovin :Rufi squc 1,20

·Cuir B0vin : Rufi sque 1 ,80

G3

E6

G5

G4

E5

E7

,
iE1 (a,b,c)

!Références,
!,
,A

,
'E10
!,
'G1
!,-----------------
'(::2! J

,
'Eq! ~

,
'E2
!,-----_--:._--------_.:-_----=-----------=-------
'E3
!
,-----_--:._---------~-----=---------......;-------
E4

,
, G6
!,--------.;.----------=-------=--------_--:._------
'G7
!
,-----_--:._---------=-----_....:.._-------~-------
'G8
!,-----_..-:..----------=-----_....:.._------_--:._------
'COb..1c_tc~\i~~};,
'ca ct C3,
,
;CV
,
·v
!--------"----------"-----_....:.._---------'-------

LEGENDE A

G

Tannage à l'alun, E

Tannage aux Gousses

Tannage aux Ecorces ;

C : Tannage aux sels de Chrome ;

V Tannage aux extraits végétaux synthétiqcs ; CV : Tannag~

Semi-Chromc (Chrome - végétal)
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TEST DE LA OECHIRUaE ~ ALLONGEMEH1, A LA DECHIRURE CO"PLETE.

9 pupture- - - - - -

(1) CUIRS E~ PEAUX D6 LA TA~K!RiE "GOElHE D6 RUPISqUE (Sfnigal)
(2) CUiRS ET PEAUX DES fANNfRIES AR71SAHAlES To&OLAISES.

'1'encJon (kg)

(1)

8

6,S 12

6,5

Cf

85 '1.'
c

2

3 3 (2)-.--
,

2- 5t
1 3.5 1 ,••,

1-•t

·• 3·•· r·•
-\0 3S 10 35 1S 10 20 15 10 15 10 10 AllonglM.nt

* E4 G6 ES CfS G1- en pou" na
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TEST DE LA DECHIRURE

:Fnrcc, ;\ la déchirure c:Jmplètc: Allongement

Références Epaisseur : ------------------------------: ?l la déchiru-!
: Mc)yenne en mm: rc complète !

en kg cn kg/m'll (cn p',jur cent)
!

A 1,50 3 2 40 !

A bis 1 ,50 2 1 , 33 35

E4 1,05 1,5 1,42 20
---

E4 bis 1 ,05 3 2,85 35

C6 0,55 5 9,09 15

Gi6 bis 0,55 3,50 6,36 10

E5 0,65 1 ,50 2,30 20

E5 bis 0,65 1 ,53 15

G5 0,40 3 7,5 10

G5 bis 0,40 2,5 6,25 15

G7 1 ,05 3 2;85 10

G7 bis 1 ,05 3 2,85 10

C1 1,40 6,5 4,6'1 25

C1 bis 1,40 9 6,42 27

CV 1,20 8 6,66 40

CV bis 1,20 7 5,83 30
:-

CO 1,40 6,5 4,64 85

CO bis 1,40 12 8,57 45

C3 0,80 2 2,50 35

C3 bis 0,80 2 2,50 30

C2 0,80 2,5 3,12 50

C2 bis O,BO 4 5 40

LEGElmE Il : Eprouvette ûe l'échantillon Il

A bis : 2c éprouvette de l'échantillon A
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ETUDE DE LA RESISTANCE A LA TRACTION

!
! E. : Allongement Section Charge à la rupture !
!Références: 'pa~sseur 100 ' :----------------------2-!E :en p. a E X 30: en mm mm
! :la rupture en kg en Kg/mIn !

!
!

E1 <? ,70 17 21 80 3,80 !

E3 0,35 25 10,5 32 3,04

E4 1,05 20 31 ,5 49,5 1 ,57

E5 0,65 22 19,5 76 3,89

E7 1 ,15 25 34,5 75 2,17

G5 1 , 25 15 37,5 99 2,GLl

C3 0,80 40 24 44 1 , 83
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f) L'étude de la température <e rétrécissement des cuirs et peaux

tannés

Ik,us avons découpé dans quelques échantillons des tnC'rceaux de cuirs

et peaux de dimensions variables. Pour cnnserver les dimensions initiales,

les cnntours de ces pièces ont été calqués sur du papier. De l'eau distil

lée est mise à chauffer dans une casserole. On y-plonge un',thcrmomètre. Dès

que celui-ci in:hque 40°C, les échantill"l1s s:)nt introdui ts clans 11 cau.

De temps CYl temps, nous les retirons pour les faire cuîncider avec leur

calque sur l':è papier. Dès que les couIJons s'avèrent plus petits, nous no

tons la température correspondante. Toc tableau n09 donne les résultats

obtenus. Nous constat~ns que les peaux tannées aux extraits végétaux com-

merciaux eil tannerie moderne, sc: comportent presque de la même manière que

les produits des tanneries artisanales togolaises, vis-~l-vis cIe la tempé-

rature. Ainsi l~s peaux de crncedile (E8) ) de chèvre (E2)et(V) se sont

rétrécies ~ des températures voisines de BOoe. Les cuirs ct peaux tannés

aux sels de chrome ne présentent aucune modification à cette température.

Dlautre part l'échantillon E1 s'est mDins allr,ngé que E3, pendant le test

de résistance .\ la tractim. Lc)rs du test cle tel!îpératur..::, E1 s 1 ~st naturel

lement rétréci plus rapidement. Il a[.1paraft .'3. l'évidence que les J:leaux mal

tannées se rétréci ssent plus vi te que celles qui sont c rmvenableJ1lcnt tannées.

g) Le test d'absorption d'eau:

Sa réalisation nécessite des échantillons carrés de 5 cm de côté,

dont on é'létermine le poids P1. Ces échantillons sont maintenus t)talcment

immergés dans l'eau distillée. Une: heure plus tard, ils s;'mt retirés. Leur

eélu de surface est abs()rbé(~ avec un papier buvard. Une deuxième pesée sur

la balance (le précision donne le roir1s P2. Le: pourc~ntaUe cl 1 eau absorbée

pllr chaque échantilLm, est dClnné par la f,)rmulc :

Les résultats sont cLnnés p?cr le tableau (n010).

Il,lins les fibres S'Jnt tannées, plus elles absorbent de l 'cau. Les

produi ts de ILl tannerie !Il:)(~erne ,,)nt absorbé moins d' cau que ceux des tan

neries artisanales, qui absorbent jusqu'à. 71,50 % d'cau.
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Tableau n''').a -... _.,.~

ETUDE DE Li\. TEHPERl\.TURS DE RETRECI SSE;:ŒHT

--'-~--_._~--------_._----~---------

REFERENCES

E1

TEMPEIU\.TURE DE RETRECISSEHENT
EN DEGRES CELSIUS

50---------_._--
E2

---,._-_._~_._._-----

E3

E4
------------~----_.-

E5

70

60

60

70
-------_.~---_._----------

E6

E7

60

7e

E8
----'------_._------

80

G1
,--_._-----~--_._----

G2

G3

55

so

70

84

G5

CG

C1

C2

If

60
._--~._--~-------,--------

55

60

Intact ,,\ 80

Intact /\ 80

80._--
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Tableau n"10

ETUDE DE L'ABSORPTION D'EAU

REFERENCES P2 en grammes P1 en grammes

/i 4,095 2,040

E3 1 ,696 0,855
• ___~~__ -.O___-"'-.L·

CS 2,688 1 ,578

G6 4,028 2,222

E8 7,0114 4,511

,..---......=-'--~,- ,----

G3 3,885 1 ,104

G4 C; , 321 3,459

G7 2,944 1 , 326

C1 8,071 5,305

C2 3,888 2,517
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h) Etuàe de l~ gélatinisati~n :

Des éprouvett(;s û' épai sscur connue, sont mi ses "1 bouillir pendant

deux heures Jans l'eau distillée. ;~u bout 'le ce t(~m?s, l' cau est vidée ct

l'épaisseur Jcs .2prouvctt'ès rcfroir:ics, -? nouveau mesurée. Leur gélatini-

sa tion sIest traclui te par leur rlurci ssc:ment, leur augmentation de poi ds

ct c1'éiJaisseur. Le:s résultats scmt r2préscntés éiùns le tableau (n011).

ETUDE DE LA GELATINISATION DES CUIRS ET PEAUX TAN~ŒS.

!Références
1

:Epaisscur
: lni tialc
:(X1) c:nmm

:Epaisseur
:Finale
: (X2) en IHf".

:X2-X1 Obs"rva tians

· .
---------------------~:.-_--~_._--,----------

Peu de gélatinisation

Géla tini sa ti'.~n

Gélatini satLm

Gélatinisatie,n

2,10 : 0,60

._---
1,60 : 1 ,25 1

·
2,00 1 , 35

2,00 O,e5

3,20 0,702,5

0,65

0,35

1 , 1 :5

1 ,50

--------=---

,
.d

E3

ES

E7

ED
· ._~s_.._~ · ,-·__·_·_.~ _

G3 1,25 3,20 1 ,95 Gélatinisation

. ..
-------~-_.__._-_.-._--~._---_._~-------
------.;;.....------~-------

0,80 0,90 0,1 Cl

----~-_._.

1 ,8O 6,00 4,2

Pas Je gélatinisation

un

1

!
!-----,
!
!
!
!
!

Géla tini sati ,~)n

Gélatinisation à
clegré moi :1clr c

2,053,101 ,05

C2

v

G7

Il apparaît que les écha'1tillons ,~c la tannerie moc::crnc subi ssent

moins lc plJénomènc ('.C gélatinisatiun. que CCclX cles tanneries artisanales.
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L' intérêt (le ces essais cstL troU'.Ter le titre de.:: tannage. Cc:lui

ci établit le cuir réel, Cl est-i't-c",irc 1:" subst::mce dermi que combinée aux

tannins (23). Les essais ont cc,mpcrté les ,léterminatinns de l 'hurlidi té

(H) 1 (les cc;nc1rcs (C) 1 des mati':r,;s urasscs (G) èt ,les lê!V;;).hlcs (L). Le ü

trc de tan.nage ''li titre de cuir (T) est <j(:lYlné par la rclatinn :

T • 100 - (H + C + G + 1)

a) Déterminati,~n ,Jes paraxf.,:'tres ct calcul c1u titre du cuir

- L 'h"L1.ffiicli té :

L'eau a été :létermin.éc sur une l'risc d'essai de 1 à 5 g qu'nn a

désséchéc ~ 105°C pendant 3 heures. ?uis s'effectu~ la pesée jusqu'~ poids

constant.

- LE.:s cendres

La m~mc prise d'essai ?récédentc 2st incinérée à 550°C pendant 14

heures, les cendres sont pesées aFrès refroi c"li ssemcnt.

- Les matleres urasses :

La quanti té ,le cuirs ct ~'(;aux tannés trai tés est 'cc 1 à 5 g. Le

dosage est effectué par la méthnck classi que au Soxhlet (23).

- Les lavables :

A 5 U d'échantillon, sont aj~utés 250 ml d'cau distillée. Après

avoir scc(JUé pendant 3 h'2ur:.::s ct fiJ.tré, ,ln s('c11c\ l'étuve ,\ 70°C pen-

rIant 3 heures. L'2s échantillons sr,nt ensuite: f:esés. L 'n;::;ératirm est rc-

pri sc jusqu' ~\ poids constant.

Les résultats ohtCl1US par le la'nrat"irc 'l'alimcntatir)l'l dL l'Ecole

Inter-Etats ,ks Scicncc:s ct ?1éclccinc Vétérinaires ,-',e Da!:,"}r fi~;urcnt 'Lans

le tableau YJ,' 12.

L'insuffisance ~~ matière LC certains échantillnns en fin d'analyse

n' J. j'las ~;cr:~lis de Jétcrmincr leurs Ltvables ni leur titre. Du travail qui

a été fait n0US pouvons tout de m~mc Jé,luirc certaines c0nclusions.
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Tableau n012

TITRE DU CUIR
!lj\TI\.LYSE EFFECTUEE AU LABORl\TOIRE D' ,\LDm NTATION DE L 1 E.r.~HY

Dl\K1\R 1'1ARS 1977

1GcTI

Non-Cuir Cuir

:-------------------------------------:----------!
Titre !

en p 100 !,· . . .
• • 10 •._-----~~---------~_.-_._----~._-----''--

Références
des

Echantillons!Orisine:,

E1c 12,03 . 0,49 . 10,96: 13,77 • 62,75· . . .____.__. ~ · ,_c _

A .13,16. 1,1/~· ..__._-----------_.~._._. 1 ,52: 22,42 61 ,76

C4 14,58 1 ,50 1 ,70 20,79 61 ,43

59,57

59,30

58,80

12,49 . 3, 20 . 2,09: 20,92 .· . . .. _.__.._~. __._.~--,_ ..•_-~._---_.~-- ----_.

17 , 17 . 2, 54 . 2 ,57. 1 il , 15· . .
----..,..---------'-_..-~------,-

15,04 . ~,52 . 6,09: 15,55 •
_..:...._ ~_.. ~.......... ""*",_""~_~ ...........~ ..._,_._._._._.__.~ ~~__• _,--.o~ ...._. _

E3

C7

86

o
(2)

o
E-<

57,11
!
!

57,10
!
!

52,64
!
!-

51,94
!
!
!

50,53 !
"-----,----

!
'1- 7 , 83 !

~--
t

47,69 !

!
!
!
!
!

G2

E1 . 1 3, 24 . 0,08 . 1 , 10 : .· . . . ._.__.~_~~__~.~_'_.u ._~._·_.._.~ ·. ,__'___.__, _

13,37 . 1,15 . 9,]5: 18,/1-2· . .
-----"--~._---,_.__._--_.----_._----_._---

[;3 . 15,1,3 • 6,25 . 7,01: 19,37· . . .---~~----~----_._-~--,-------_.~._----~--,-----.

C1 . 14,43 . 0,36 . 10,22: 18,"1-6· . . .____.__~.~ ,,__ ._ -. .oo=-""-~_~"__=_=__._~__. ,.~" .~

ES. 14 , 99 • 6 , 34 . Cl , 13: 1 5 , 44
--~_._-----_._.~-_._,_._..:--_._.._._'-_.--~.~~~-_ ..- ~-~------

Ei3 • 1/1,19 . D,35 • 9,'59: 15,23
--_._---~..,_._._----._~-~~=_. ~._--_ ..-:~_._---~---~--_ ..""-~._-.-'---...--....~...;...----

E1a . 14,93 . 7,03 . 14,15: 16,20 .· . . . ..,...., ~, ~ ..__.-=__-.___._.__~s_ "_-_._ __ .__._~""__"'-•._ ...-..,_-~-~ • .• ~-__._

C5 . 13,06 • 0,90 . 2,83: 35;38· . . ._._'""""'"-~ ~'~__,-..- -.~_~ • _"_o_'''___ ,~z_·,._....· .__'__~_,_._,_~. _.,._,··....

E7 . 12,90 . 0,43 . 3,35:.._~ ._.'__'__L-=__"-=_~' ~~.~~__~ .... __o • • ·~,__ -._ __. _

(J)

H
E-j
~
<~

17,39C 1 cl . 1 0, 72 • 1, 89 . 4 , 00· . .
-~-,~---_._---~--~_._._-_. --~._,-~.._~-,-_ .._._---, 66,00

G1c . 8,55 • 0,13 . 0,77. 18,97 • 71,58· . . . .~..._._' ,-..._.__= .- ,.__ .__._~<_..__... _.~ __".._~~~.__'" ._q._ -~ . Q A~"-._. .__

C2 14,ClS 0,04 0 35' 13,20
~ . : ~_,__ _._..,._.• ~__.._--..-.o __ ._=._..._.. :_. ' ....:_, .__.~..._

C1b . 1 2 , 21 . 1 , 3i1 • 1 , 88· . .
~.=---.----,----_._-----._.---~-=-._._-_._--,..-~--.--~--~--

7 n"
l ,;;.J 76,64

71 ,"15

C3 • 10,2i:: • (l,53. 5,11: 1'S,52 . 67,56
_~_---" • ___._.-,. ~_. • A~_=___.....__•__••

67,44

68,74

6,15

C1 ,2

C12<

V2 . 10,9U • 1,71 .
~ • _~ . ~.~. ~_.... _.~.-__.._.~~._"""'__._____=o..,..__..~._

• 1 3, 58 . 0, Il 9 . 1 ,94: 1 ') , 25· . . .~ ~~__ --. ·.~4 · _--. ._.• -...~_. __ ...., ._- ".._._ ...._. •__ --~.- - - - - .-_•••• -

12,6G 4,25 132' 14,33· . .'. .
_- ~ ..._o_._.__~ ._'_~ ....~~ ---~-=--------.-.-~--..- ~-'--~ ....~---~ ...-----~

!
17,56 63,60___. ._~__._. t

!
63,54



-52-

Selon EGLENE (23), les teneurs normales ('.c substances lavables sont

comprises entre 3 % ct 20 %. Celles de nos cuirs et peaux tannés varient

entre 13,77 % et 35,3''; ;;, alors que celles ,jes rrocluits de: la tannerie

moderne s'inscrivent dans f bonnes limites Je 7,93 % à 20,95 %. Les per-

tes importantes (Je substances lave,blcs, ;J;:u' n·:-,s cuirs ct peaux tannés tra-

rluisent la fraction considérable:: cl\; leur "non-cuir", En effet, 11,)S jlro-

duits accusent un titr-:..: cl.: cuir peu élevé (47,09 ~.~ /, 62,75 j:' rru).!ennc

55, "" c') t-' -,;:' par .capp or ;\ celui 7(,,72 o( ,
10 ,

moyenne 71,44 % pour les cuirs ct peaux tannés au sel de chromc,ct 63,57 %

pc,ur les cuirs et peaux ayant subi un tanna,,;e végétal), CC!ï!1fJtc: tenu rte ces

valeurs moyennes, si 1'('11 se reft're aux n')rr:les ayant permis à EGLENE (23)

de conclure sur le tannasc.!es cuirs ((,9,22 % correspond à : "TRES BON

TANNAGE", 52,34 % équivaut :1 "T/i.NNAGE Ril.PIDE"), nos cuirs se verraient

attribuer la menti0n : "TANNAGE RAPIDE". Compren(jns par l~, tannagc rapide

sans fixation cc'nvenabll~ 'les tannins c:nlJrofonc'cur. Les peaux tannées au

sel de chr'.>ile 2. lé), tannerie m'xlcrnc auraicnt la Plention : "TRES BON TAN-

NilGE", tandis que: les p-.:aux tannées aUJj; substances végét<:l.les dans la tan

nerie moderne, auraient la mêrne i:lenti"n que les nôtres. Lion sc souvient

et conpren 1, que lors des tests physiques, les peaux ayant subi un tan

naue vég~tal, sc soient rétrécies ct gélatinisécs plus rapic1eméènt que

celles qui sont tannées aux sels (~C cnr!:l.c. On sClisi t é0"alcmcnt pourquoi

nos cuirs et peaux tannés sont sensibles ~ la putréfaction et ne sont pas

résistants·car ils ne sont pas suffisamment tannés.,

Les cuirs ct peaux tannés au Togo-" ;)oss\~dcnt (leux types de défauts :

des c:i.êfauts dûs ;, un coudi ti()nnC;:lc:nt .léfectncu)ê et aux parasitoses cxter-

ncs, puis rIes ,1.éi:'auts c1ûs a11 tannage.

a) Les défauts clûs au candi tionnCl'ilcnt ct aux parasitoses externes :

Cc sont tous les 1éfauts d~j~ signalés sur les cuirs ct peaux bruts.

Ils sont appréciablcs par observation d~s deux faces de la peau tannée.

Ils Sê:Jnt les plus fréquents ct les plus apparents. Ils amènent le corelon-

ni cr ;\ dcrtander une réclucti)n du prix de.: vente. Un cuir coûtant 800 F. CFù

ne sera livré qu 1 ~\ 400 ·m500 F. CL'; s'il présente des perforations. Une

peau tannée de 300 F.CF~ ne sera livr~c qul~ 150 ou 175 F.CFù.

b) Les 16fauts li~s au tannage :

NilS cuirs et peaux ne sunt pas ;~écllernent tannés. LèS cordonniers
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et les utilisateurs des articles en cuirs et peaux peuvent mieux apprécier

ces défauts dans la vie courante.

Nos paysans recherchent à travers le tannage, un produit solide, ré

sistant et tendre. Ce produit doit permettre de confectionner des tams-tams

des vêtements, des sandales et des sacs. Mais, qu1une pluie les surprenne

pendant une séance de danse: rituelle! Les peaux s'imprègnent d'eau. Bien

tôt elles dégageront une odeur putride qui attirera les mouches. Les san

dales se déteig.nent, et, comme les autres articles, c:llcs se caractérisent

par l' insuffi sance de leur durée d 'utili sati on. Car, te paysan heurte-t-il

une pierre de ses pieds, que l'entre-orteil ct les brides de ses sandales

se déchirent ou se rompent aussitôt.

L 'homme de la ville et. la femme, tiennent plus à la fin(~sse des pro

duits qu'à leur solidité (52). Ainsi le cordonnier fera-t-il son choix en

conséquence. Il est d'abord captivé par la couleur. Bien souvent celle-ci

n'est pas uniforme. Il étire la peau entre ses mains, la plie plusieurs

fois, elle manque fréquemment de souplesse et de résistance; il perçoit

aussi un froissement cartonne~~ ; la fleur est cassante et présente des

gerçures. Quelles peuvent être les origines de ces défauts?

Un bon tannage repose sur les faits essentiels suivants:

- Le gonflement qui rend les fibres dermiques aptes à réagir

- Le dégonflement par le déchaulage ou par le picklage qui facilite

la pénétration des substances tannantcs et leur diffusion physique.

- La fixation des principes tannans qui s'effectue sur les fibres

dermi qucs.

Nos tanneries commettent l'erreur d'utiliser des eaux croupies et

microbiennes. Ces microbes attaquent la peau ; ce qui vaut à cette der

nière, sa ~auvaise nature générale. Un lavage répété n'assure pas un dé

chaulage complet. Les tanniDs ne peuvent donc pas pénétrer profondément

la peau et provoquent un tannage en surface (7). Par voie de conséquence,

les fibres dermiques ne sont pas enrobées de principes tannants. Il en ré

sulte le caractère cassant et l'apparition de gerçures de nos produits au

piiage. Nos cuirs ct pc.:aux "tannés" demeurent putrescibles, ct perméables

à l'eau. Ils ne possèdent aucune résistance et le sont d'autant moins qu'ils

sont souvent la proie d'un défaut de putréfaction avant le tannage.

4. LA CONCURRENCE DES PRODUITS SY}ITHETIQUE~.

Les cordonniers achètent.: les matières plastiques parce qu'elles pré

sentent une variété de couleurs que leurs clients aiment. De plus ces

clients préfèrent les articles en matière plastique parce qu'ils coûtent

moins chers. Si l'on demande à la population togolaise cc qu'elle désire



chausser par exemple, elle répondra sans doutc, le cuir. Mais c'est le

prix de celui-ci qui est le facteur limitant. En cffet les cours mondiaux

du cuir ont fait des bonds prodigieux depuis 1970. Les prix ont monté de

300 ~ 400 % (4). Les fabricants de cuir des pays développés, ont fait de

gros inv~stissements pour fabriquer des matières plastiques.

§

§ §

L'usage des cuirs et peaux en tannerie semble être l'une des meil

lcures manières de rentabiliser ces produits. Des bénéfices allant de

5 à 10.000 ~ CFA peuvent être réalisés par les artisans-tanneurs, bien que

les quantités d1articlcs exportés par les touristes et les missionnaires

ne représentent qu'une faible proportion de la pI'tJduction. Si celle-ci a

une mauvaise renommée à l'extérieur c'est qu'elle est de mauvaise qualité.

Fai sons remarquer' qu 1 on tend à préférer le cuir qui a tous les aspects du

cuir, au simili-cuir ou au cuir ayant subi un finissage trcp poussé en

tannerie moderne. Pour peu qu'on améliore la qualité de nos produits, ils

répondront à ces nouvelles exigences.
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TROISIEHE PARTIE

PROGRAI~ D'AMELIORATION DE LA PRODUCTION DES CUIRS ET PEAUX BRUTS

ET POSSIBILITES DE SON UTILISATION RATIONNELLE



Char:;itre I.

LE PROGRAMME D'AMELIORATION.

Le programrne d' amélioration engage la rLèsponsabili té de l'Etat et

celui des services techniques. Nous suggérons de jeter les bases de cette

amélioration, et de situer les étapes à entreprendre.

A./ LES BASES DE L'AMELIORATIOU.

1. ~ 'EQUIPEMErIT.

a) Les sources d'cau: lcs puits

On doit prévoir un puits ~ proximité des locaux de traitement des

cuirs et peaux. En ",ffet ROBIl'illT (43) écrit j "Il n'est pas de condi tion

nement rationnel sans eau en abondance", c'est bien là un point capital

à ne pas méconna~tre. L'eau permettra un lavaqe soigneux des dépouilles,

avant l'arsénicage ou le saumurage, pour les débarrasser de leurs souil

lures telles que le sable , le sang et les crott~s.

b) Les couteaux adéquats :

L'équipement général de tous les abattoirs en couteaux adéquats à

dépouille, du modèl~ qu'illustre la figure tG) est une condition "sinc

qua non" pour améliorer les opérations de dépouillage. Un couteau adéquat

se caractéri sc par sa lame uni que et de forme C0nVexe. Son extrémité est

arrondie et relevée ou boulée. Son dos est émoussé et lég~rement concave.

Il permet de réduire considérablement les coutelures, les perforatioŒ et

"baisse de fleur".

c) Les installations de traitement et de séchage

c.1 Les cuves de saumurage ou d'arsénicage

Seul l'abattoir frigorifique de Lomé devra en être pourvu.

Car, Lomé est le centre le plus important d'abattage. Les cuirs et peaux

de l'abattoir frigorifique sont les mieux récoltés par des ouvriers qua-

lifiés. Cet abattoir pourra accueillir des moniteurs de conditionnement

pour y subir un stage d'initiation.

- La cuve de saumurage sera représentée par une grande cuve

cimenté~ a fond légèrement convexe. On la remplira d'une saumure saturée.
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Il s'agit, selon I-IACINI, (25), d'une solution de sel à 20°C, contenant

30 kg de sel pour 100 litres d'eau. Cette saumure pourra être utilisée

5 fois au maximUI'11 en traitant les cuirs et peaux pendant 24 heures.

- L~ cuve d'arsénicage sera un réservoir de 3 m de long sur

1 m de profondeur. Ses bords ct ses coins seront arrondis pour éviter

d'abîmer les cuirs et peaux. On disposera de ponts de barres métalliques

horizontales au-dessus du réservoir afin de suspendre les peaux pour les

égoutter. Chaque cuve devra contenir une solution à 3% 0 d'arséniate de

soude du commerce t:Ïh'ant au moins 20 % d'arsénic pur. Les cuirs seront

immergés pendant 30 minutes, et les peaux durant 15 minutes.

c.2 Les appareils de pulvérisation:

Les principaux centres d'abattage de Tsévié, d'Atakpamé, de

Kpalimé, de Sokodé, de Lama-Kara, ct de Dapaon se muniront d'appareils

de pulvérisation dotés de compresseur de solution d'arséniate de soude

du co~nerce ~ 10 %. Ce matériel portatif permettra d'intervenir jus~ue

dans les marchés de brousse les plus reculés. On pulvérisera la solution

sur les deux faces des peaux.

c.3 Les boîtes métalliques pour le saupoudrage:

En l'absence d'appareils de pulvérisation, le saupoudrage

de D.D.T (Dichloro-Diéthyl-Trichloréthylêne) ou de H.C.H. (Hexa-Chloro

Cyclohexane) à 0,5 % d'isomère gamma, conviendra fort bien. On projettera

la poudre sur les peaux séchées à l'aide de boîtes métalliques dont on

perforera le fond de petits trous.

c.4 Les séchoirs-magasins de cuirs et peaux :

Dans les centres de grande importance comme Lomé, nous pro

posons l'aménagement d'une installation de séchage et de stockage d'une

dimension de 25 m sur 12 m. Toutefois, ces dimensions seront plus ou

moins réduites et adaptées à l'importance des cuirs et peaux à traiter.

De toute façon le séchoir devra être étudié pour assurer la préparation

des dépouilles provenant d'un programme journalier d'abattage. Le séchoir

magasin comprendra les sections suivantes: d'affilée, une salle de tra

vail, une aire de séchage et une aire de stockage des peaux sèches et

pliées.

L'orientation des séchoirs doit être impérativement telle que les

peaux soient placées dans le même sens que les vents dominants. Ceux-ci
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assurent une sèche homogène des dépouilles sur leurs deux faces. On se con

tentera de matériaux de construction d'origine locale. A Lomé, le séchoir

magasin sera constitué d'un ass0~blage de tubes métalliques. Ceux-ci ne

devront pas être très hauts. Un grillage métallique fermera les côtés. Le

sol lég~rcmcnt surélevé, sera cimenté. Un toit de tôle ondulé couvrira l'en

semble. L'auvent débordera largement. L'équipement intérieur comprendra une

série de cadres métalliques destinés au séchage des cuirs. On réservera les

chevalets de fils de fer pour la sèche des peaux.

Dans les centres régionaux, de gros piquets de 15 à 20 cm de diamètre

se sUBstitueront aux tubes métalliques. Le grillage fera place aux claies de

branches de palmier ou de bambous. Au nord du pays, une toiture de chaume sera

susceptible de protéger le tout pendant au moins 3 ans. Au sud du pays, un toit

de feuilles de chien-dent, remplacera le toit de tôle ou de chaume. Des ré

sultats satisfaisants sont déjà obtenus au centre d'Expérimentation d'Elevage

d'Avétonou,dans la construction de porcheries par ce procédé. Des cadres de

perches de bois O'l de bambous représenteront le matériel de séchage comme

le montre la figure (no8).

En brousse le séchage peut s'effectuer sur plusieurs sortes de dis

positifs la peau est placée à cheval suivant l'échine, côté chair à l'ex

térieur, sur une corde ou un fil de fer tendu entre deux pieux lfigure (n010~.

Les flancs seront modérément étirés sous le poids de morceaux de bois. Deux

autres cordes ou filsde fer parallèles,maintiennent écartées les deux moitiés

de la peau. Des brindilles de bois placées aux pattes, évitent qu'elles se

recroquevillent. Cela empêche l'échauffe ou la putréfaction.

La peau peut également sécher sur le dispositif constitué de

-deux longs piquets verticaux ;

- deux perches ou traverses horizontales fixées, l'une à

l'extrémité des piquets, l'autre à quelques centimètres du sol. La figure

(N°9) montre le cadre obtenu qu'on peut aménager ou subdiviser à volonté

pour sécher de plus petites peaux.

d) Les véhicules de transport de cuirs et peaux collectés :

Dans l'immédiat, et ce, afin de réduire les dépenses, le Service de

l'Elevage mettra périodiquement ses 404 bâchées à la disposition des agents

collecteurs. Cela permettra de draîner les cuirs et peaux des marchés régio

naux vers les grands centres urbains.

Quant aux voies d'évacuation des peaux vers les pays importateurs,

nous préférons la voie maritime à la voie aérienne, à moins qU'il s'agisse
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de peaux œ petite taille suffisamment pressées pour réduire l'encombrement.

2. LES STRUCTURES TEÇHNIQUES ET COMMERCIALES.

a) Les structures techniques

a.1 Le personnel d'encadrement

Un cadre techniquement compétent coiffera le corps des bouchers

ct des tanneurs, en un mot tbus les artisans. Il sera constitué de jeunes

spécialistes et des moniteurs de conditionnement des cuirs et peaux. Nous

envisagerons 3 solutions :

- une solution à long terme : elle consiste à fvrmer de jeunes

bâcheliers à llEcole Française de Tannerie, 181, Avenue Jean JAURES, Paris

7ème. Au bout de deux ans, ces cadres, en tant que techniciens supérieurs,

assureront la formation des agents de conditionnement.

- Une solution à moyen terme : elle réside dans un stage de

spécialisation d1un Docteur Vétérinaire dans les cuirs et peaux en Europe.

Il sera chargé de l'inspection d'une manière générale des peaux et de toutes

les activités se rapportant à l'industrie des cuirs et peaux. Il sera égale

ment qualifié pour surveiller l'enseignement donné aux artisans et P~ùr s'oc

cuper des questions administratives.

- une solution à court terme : elle repese sur la formation

d'agents d'élevage par un stage de moniteurs de cuirs ct peaux. Il existe

déjà en Afrique, plus spécifiquement à Haradi, au Niger, une école des agents

du conditionnement, apte à dispenser un enseignement pratique spécialisé

des stagiaires.

Il est impossible actuellement d'avoir un corps de métiers

d'agents de conditionnement. Il faudrait donc dans un premier temps,que

des agents du Service de l'Elevage fassent office des moniteurs de condi

tionnement. Six agents suffiraient. Leur répartition s'établirait comme suit

Région mar.i time ...•••..••.••••..

Région des Plateaux... ...••.••..

Région Centrale ..•.... ........••

Régi on de la Kara ...••....•..•..

Région des Savanes .••......••••.

2 moniteurs, l'un à Lomé

l'autre à Tsévié ;

moniteur à Atakpamé

moniteur à Sokodé

1 moniteur à Lama-Kara

moniteur à Dapaon
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a.2 La formation des artisans:

Elle Si adresse aux bouchers, aux tanneurs et aux éleveurs. Le

recrutement des bouchers se fera parmi ceux qui n'ont pas peur d'animaux

à cornes. Celui des tanneurs, parmi ceux que ne répugnent pas les mauvai

ses odeurs de tannerie. Dès que les artisans seront formés, le climat sera

favorable pour les regrouper en coopératives (47).

b) Les structures commerciales :

Le service de l'Elevage ou l'QnAf (Office National des Abattoirs et

Frigorifiques) organisera la collecte en collaboration avec la ~~AP (Com

pagnie Française d'Afrique Occidentale) qui a de l'expérience en matière

de cuirs et peaux, et qui opère déjà dans maints Etats africains comme la

Mauritanie et le Cameroun (3).

En entretenant des relations avec les tanneries étrangères, la Ç~AO

pourra nous donner des conseils et nous faire des remarques. Tout cela nous

amènera à tirer le maximum de profit des cuirs et peaux.

3. ASPECT ECONOMIQUE.

Commençons ce chapitre par deux estimations. La première concerne le
des

montant des investissements pour l'amélioration du secteur/cuirs et peaux.

La seconde a trait aux pertes économiques dues à la négligence de ce secteur.

a) Frais d'investissement:

Nous supposons que le traitement de toutes les peaux nécessite l'em

ploi de 2 tonnes d'insecticide par an, à raison de 200 F.CFA environ par

kilogramme. D'autre part, nous considérons du moins tout au début que le

Service de l'Elevage mettra périodiquement ses véhicules 3 la disposition

des agents collecteurs et se chargera du salaire du personnel. Nous négli

geons les frais d'amortissement de l'équipement et les frais de transport

des peaux collectées. Dans ces conditions la dépense à assumer s'élève à :

Equipement :

- Installation complète de traitement et de stockage à Lomé

••••••••••• 41 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 800

- Pompes à aspersion, hangar de séchage, stockage dans les

régions 100

A.
000 F. CF

A
000 F.CF
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Fonctionnement

- Insecticide.... .•••••.•••••••••••..•••••.• 400 000 F~CFA

TOTAL 1 300 000 F. CFA

b) Pertes économiques:

Nous ne faisons pas entrer en ligne de compte, le montant des soins

éventuels consécutifs aux troubles pouvant découler du déséquilibre en

acides aminés des cuirs cuits et conso~~és en alimentation humaine.

- Ectoparasite, en l'occurrence les tiques et leur

effet sur la débilitation de l'organisme, la per

te de viande, de lait; leur transmission d'ar

boviroses et leur action favorisante de la Strep-

tothricose•••••••••.•••••.•••..••••••••.•••••••• 12 000 000 F. CFA

- Spéculation vente de cuirs cuits par les marchan-

des. • • • • • • • • • • • .. • .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 500 000 F. CFA

- Mauvais récolte et .traitement des cuirs et peaux 20 000 000 F.CFA

TOTAL 32 500 000 F.CFA

Les dépenses sont inférieures aux pertes économiques. La sensibili

sation des autorités togolaises de ce problème et la nécessité pour celles

ci de débloquer un crédit, se font d'elles-mêmes. Cette comparaison consti

tue une justification économique d'un plan d'action pour l'amélioration des

cuirs et peaux.

B.I LES ETAPES A EIITREPRENDRE.

1. LE FREINAGE DE L'USAGE DES CUIRS ET PEAUX EN ALIMENTATION HUMAINE

Nous proposons de mener conjointement une propagande, et une recher

che de substitution des cuirs et peaux par des protéines nobles.

Il convient de souligner tout de suite que le freinage ou la supres

sion de l'usage des cuirs et peaux en alimentation ne sera qu'une oeuvre

de longue haleine. Car quelqu'un qui a toujours mangé du cuir cuit, peut

il du jour au lendemain cesser de le faire?

L'information s'effectuera surtout par contact direct. Toute la zone

allant de Lomé à Sokodé, sera sillonnée par les moniteurs de conditionne

ment. Leur mission consiste à recenser les femmes revendeuses de cuirs et

peaux. Ils chercheront le plus large contact possible avec elles, les foyers
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ruraux et eux-mêmes. Ils leur démontreront l'absence de valeur nutritive

des cuirs et peaux cuits. Ceux-ci augmentent le bol alimentaire et accèlè

rent le transit digestif, rien de plus.

Il serait gênant de supprimer à ces femmes une profession dont elles- ......

mêmes et parfois leur famille vivent. Quelle situation de remplacement donner

donc à ces marchandes de cuirs cuits? Nous proposons aux f6~es du nord du

pays de vendre des oeufs durs, et des gâteaux ou des beignets de haricots.

Aux femmes du sud du pays, nous proposons de vendre du "vey". Il SI agi t de

haricot bien cuit et consommé avec du "gary" et de l'huile de palme ou de

coco. Les oeufs, les beignets, les gâteaux et le "vey" sont très appètés,

surtout :par les écoliers.

Au niveau des abattoirs et des marchés, les cuirs et peaux seront

achetés à des prix rémunérateurs suivant leur ~ualité. Cela contribuera à

convaincre les bouchers que les cuirs et peaux ont une autre valeur que

celle de les livrer au br~lage et à la consommation. De toute évidence,

l'équipe des grilleurs de cuirs et peaux de l'abattoir municipal de Lomé

ne devra pas avoir d'apprenti, afin d'essayer de briser sa succession. Les

moniteurs de conditionnement exigeront que tous les petits ruminants soient

dépouillés. On habituera ainsi les consommateurs à acheter la viande de

ces animaux préalablement dépecés.

On rencontrera, certes, la réticence des personnes profondément

enracinées dans de vieilles habitudes culinaires. Le contact direct devra

être renouvelé, et fréquemment soutenu.

Le tout n'est pas de demander aux Togolais de se priver de cette

aubaine que représentent les cuirs et peaux. Il importe de lui substituer

des protéines nobles et à la portée de tous. A cet effet, un accent parti

culier sera mis sur la production de poulets, de petits ruminants et de

porcs, tout en maintenant les acquis du cheptel bovin.

En fait cette modification des habitudes alimentaires de certains

Togolais conditionne toute entreprise d'nmélioration de la qualité des

dépouilles.

2. L'AMELIORATION DE LA QUALITE DES DEPOUILLES.

L'amélioration de la qualité des cuirs et peaux dépend essentiellemeut

de deux réalisations

a) La sauvegarde de la qualité de la peau du cheptel vif:

Préserver la qualité de la peau du vivant de l'animal revient d'une
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part à prendre des mesures médico-sanitaires ~ l'encontre des grandes épi

zooties et des parasitoses. De l'avis des Centres d'Expérimentation d'Ele

vage d'Avétonou et de Dzogbegan, des bains de Tigal alternés d'Asuntol,

4 fois à 15 jours d'intervalle, donnent des résultats satisfaisants contre

les tiques et la streptothricose cutanée des bovidés. L'organisation des

feux précoces permettra de détruire les tiques qui sont à la surface ou dans

l'épaisseur du tapis herbacé (31). La création dé "dipping" sera d'une

grande utilité. te centre d'Expérimentation d'Elevage d'Avétonou qui en

possède, est fier de è.ire à ses visi teurs : "Trouvez-nous une seule tique

sur nos animaux et nous vous payons un billet aller-retour, Lomé-Dakar".

Cette boutade devrait s'appliquer à l'ensemble du territoire. D'autre part,

il faut éviter les traumatismes cutanés.

Tout est une question d'éducation des éleveurs, des bouchers et de

leurs aides.

Au niveau de l'éleveur, les moniteurs du conditionnement, montre

ront à l'aide des photos ou de peaux é~ilées, les dommages causés par les

marques au fer rouge. Puis ils indiqueront à l'aide de la figure n011,

d'autres parties non endommageantes du cuir. Ce sont: les cornes, les

joues, la partie inférieure des membres avant ou arriè,rc, les sabots, le

sommet de la bosse. Puis on demandera à l'éleveur d'abandonner sa théra

peutique par cautérisation.

Les moniteurs du conditionnement veilleront à ce qu'avant et au mo

ment de l'abattage, les animaux ne subissent aucun mauvais traitement al

térant les cuirs.

b) L'amélioration de la récolte des dépouilles:

Les moniteurs de conditionnement prescriront l'emploi de dispositif

de levage, aussi rudimentaire soit-il; pourvu que la saignée soit suffi

sante. Ils expliqueront les causes de dégâts des cuirs et peaux tout en ap

portant en application les remèdes à ces causes. Les dépouillcurs s'exer

ceront à effectuer une parfente normale: la carc~ssc est immobilisée par

des aides ou des cordes. La figure n~2 nous indique les lignes d'incisions

d'une bonne parfente, et la manière de maintenir fermement le couteau dans

la main. L'incision initiale doit être franche et continue. Elle va du cou à

l'anus. D'autres incisions partent de l'incision initiale et rejoi~nent les

genoux en passant par les bords antérieurs des membres avant, ou les jarrets

en empruntant les bords postérieurs des membres arrière. Les couteaux adéquats

indiqués à la figure n06 seront exigés. Puis on déconseillera leur emploi
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abusif là où la dilacération du tissu conjonctif à la main et au poing est

possible. Lorsque l'usage de couteau s'avère inévitable, il sera manipulé pa

rallèlement au plan de la peau et des muscles. On organisera périodiquement

un concours de meilleurs dépouilleurs. Une récompense en argent, servira

de stimulant et d'émulation.

c) L'amélioration du traitement conservateur et du stockage:

La distribution d'insecticides efficaces ou l'aspersion de solution

arsénicale à bon marché seront encourageantes.

Les peaux doivent être préalablement lavées pour éliminer toutes

les souillures. Leur immersion dans une solution arsénicale ou leur pul

vérisation avec la même solution interviendra dans les 2 heures qui suivent

l'abattage. La durée moyenne d'une immersion est de 30 minutes pour les

cuirs ct de 15 minutes pour les peaux.

Selon JEANNIN et Collaborateurs, il faut prévoir pour 1 000 unités

peaux, 1 000 litres de solution arsénicale. L'équivalence des différentes

peaux étant établie comme suit :

- peau de chèvre........................... unité

- peau de mouton........................... 2 unités

- cuir de bovi n............................ 10 unités

Nous en déduisons qu'un bain de 1 000 litres ne servira qu'au pas

sage de :

- 50 cuirs de bovins,

250 peaux de moutons ou 500 peaux de chèvres

L'action la plus importante consistera à montrer une façon facile, et

.impie d'assemblage de cadres de séchage ou de chevale~de fil de fer.

Cela permettra de remplacer le séchage au sol dont on mettra les méfaits en

relief à l'aide de spécimensde peaux échauffées, à l'appui. Les peaux doivent

être modérément tendues dans le cadre. En saison sèche, la durée minimale

de séchage sera de 24 heures ponr les peaux et de 48 heures pour les cuirs.

En saison des pluies, elle sera de 48 heures pour les peaux et de 72 heures

pour les cuirs.

En milieu rural le stockage s'effectuera sur un treillage de bois ou

de bambous à claire-voie, posé sur de courts pieux enfoncés dans le sol.

Si ce programme est réalisé, la quantité et la qualité des cuirs et
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peaux obtenus, justifieront la mise en place d'un système de collecte.

3. ORGA~rrSATION DE LA COLLECTE.

L'OftAF en collaboration avec la ~F~ et plus tard, la coopérative des

artisan~ s'efforcera d'organiser la collecte des cuirs et peaux à l'échelon

du territoire tout entier. Les abattages familiaux de bovins sont faibles

tandis que ceux des petits rwninants sont beaucoup plus importants. On en

vient logiquement} envisager deux systèmes de collecte suivant les origi

nes des cuirs et peaux.

- Les cuirs et peaux issus des ahattoirs publics seront traités et

stockés sur place. Les agents de collect~ par des tournées régulières,ra

masseront les produits qu'ils achemineront vers Lomé.

- Le système de collecte des cuirs et peaux de brousse offre deux

possibilités:

Première possibilité: On procédera de la même manière que les tra

fiquants et les commerçants, en faisant des avances en argent aux bouchers.

Cela suppose qu'on offrira des prix compétitifs aux bouchers. Quand on sait

que la production est irrégulière et faible, on optera pour la deuxième pos

sibilité.

Deuxième possibilité: Les agents collecteurs fixeront aux produc

teurs, des dates et lieux de rencontre. Le lieu sera sans doute un marché

coutumier où s'effectuera l'achat des cuirs et peaux. Aux dates précisées,

les bo~chers amèneront leurs produits sur les lieux. Cela sous-entend que

les bouchers sont tentés par les prix des cuirs et peaux convenablement

fixés.

De toute manière, les agents collecteurs acrèteront les produits

à des prix correspondant à leur qualité. Puis ils encourageront les pro

ducteurs en leur promettant des prix plus élevés pour une marchandise de

plus grande qualité. Les producteurs feront la corrélation entre qualité

et profits et ne tarderont pas à adopter les techniques appropriées pour

améliorer leurs produits. Il ne rcstcr~ qu'à fixer les norm2S de classement

des produits. Sur ce point la collaboration de la CE~O sera de nouveau in

dispensable. Celle-ci est mieux placée pour estimer d'une manière précise,

la valeur marchande de nos produits et établir des normes de classement
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proches de celles des pays consommateurs.

Pour obli~]er la population intéressée par le: comm2rce des cuirs et

peaux, à observer les recommandations du programme, il faudra légiférer.

4. LES BASES D'UNE LEGISLATION SPECIALE.

La législation visera à :

- Accroftre la quantité des CUlrs et peaux bruts. Le dépouillage des

petits ruminê~ts au niveau des abattoirs publics sera obligatoire.

- Faire adopter partout les mêmes procédés de récolte, de traitement

et de stockage des cuirs et peaux. Une réglementation et un contr6le des

techniques autorisées ou interdites,s'imposeflt.

-Empêcher la fuite des produits vers l'extérieur en interdisaut tou

te exportation des cuirs et peaux par des particuliers. L'O.N.A.F. et la

C.F.A.O. auront le monopole de l'exportation.

§

§

En définitive, l'avenir des cuirs ct peaux du Togo dépend des efforts

déployés par le pays pour améliorer surtout la quantité et la qualité de

ces produits. Ceux-ci doivent provenir d'animaux sains, bien préparés et

bien conservés. C'est à cette condition que s'ouvriront des perspectives

nouvelles de leur exploitation rationnelle.
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Chapi tre II.

LES POSSIBILITES D'UTILISATION RATIONNELLE DES CUIRS ET PEAUX.

Deux modes d'exploitation en perspectives semblent rationnels:, ,

- l'exportation des cuirs et peaux bruts et le tannage des

cuirs et peaux, soit dans une tannerie industrielle, soit dans des ateliers

de tannage.

A./ L'EXPORTATION EN BRUT.

L'efficacité de cette prévision a été mise en doute par un de nos

interlocuteurs, en ces termes : "QUe les gens mangent les cuirs et peaux,

si la faim les y oblige. Car, l'exportation que vous préconisez risque

de ne profiter qu'à un organisme professionnel privé. Et les gens resteront

sur leur faim". Nous sommes amenés à apporter des justifications en fai

sant appel à la conjoncture actuelle et aux avantages économiques.

1. LA CONJONCTURE ACTUELLE.

Du "Moniteur Africain" (4), il ressort que, le commerce mondial de

cuirs .et peaux ne représentait en 1972 qu'une faible part de la production

les exportations totales de cuirs de bovins s'élevaient à 20 % de la pro

duction en volumej celles des peaux d'ovins et de caprins à 22 % et 11 %
de la production. La demande en produits manufacturés s'est accrue dans

de très grandes proportions. Le marché européen de cuirs et peaux est dé

ficitaire. A l'heure actuelle, il est nécessaire que les pays industria

lisés importent de grandes quantités de cuirs et peaux. La ~ (Communauté

Economique Européenne) a dÜ importer en 1972;40 % de ses approvisionnements

en cuirs de bovins et 80 à 90 % en peaux d'ovins et de caprins. Cela, pour

alimenter les tanneries modernes dont les produits sont de plus en plus

sophistiqués.

O~ les pays africains par exemple, traditionnellement producteurs,

ont cru devoir installer eux aussi des tanneries modernes où ils entendent

valoriser localement leurs produits. Par voie de conséquence, l'approvision

nement des tanneries des pays développés en matières premières "peau" est

devenu difficile et délicat. Pourquoi le Togo n'exploiterait-il pas cette

situation? Souligr.ol\S que même certains pays possesseurs de tanneries
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modernes se voient souvent obligés par la force des choses, à procéder à

quelques exportations cn brut. Nous estimons donc qü'en portant ses efforts

sur l'exportation des cuirs et peaux bruts, notre pays pourrait bien en tirer

des avantages économiques.

2. LES AVAN~ES ECOnOMI Ç,UES.

Le Togo pourrait former un capital non négligeable par l'exportation

des cuirs et peaux bruts, à l'instar de certains pays africains. Selon

TOUNKARA (49),l'exportation des cuirs et peaux bruts est quasiment la seule

activité qui assure au Niger la rentrée de devises étrangères s~res. On pré

cise par ailleurs,qu'en 1968 la part commercialisée a été de 140 000 peaux

soit une valeur de 53 900 000 F.CFA (3). D'après BENHIMA (15),l'apport en

devises des cuirs et peaux et de la chaussure a été en 1970 au Maroc de

21 944 360 DE. Hai s le Togo nI est pas un gros éleveur. Néanmoins, admettons

que le programme ait eu la chance de réussir. La collecte, même organisée,

ne sera pas totale mais estimons qu'elle permettra de récupérer annuellement

le maximum des disponibilités soit:

27 000 cuirs de buvins à raison de 1 000 F.CFA chacun et 36 000 peaux

d'une valeur moyenne de 200 F. CFA chacune.

On obtiendra approximativement un chiffre d'affaires de 34 200 000 ~ CFA. Soit

par rapport à l'exploitation actuelle de 7 800 000 F CFA, un gain de

26 400 000 F.CFA.

L'O.N.A.F. et la C.F.A.O., s'efforceront de promouvoir un courant d'ex

ploitation vers l'étranger, notamment l'Europe, tout en satisfaisant aux

besoins de la tannerie locale.

Les conditions de cette éventuelle exportation, sont dictée~, d'une

part, par les exigences des tanneries étrangères, et la sécurité des mani

pulateurs des cuirs et peaux d'autre part. Un bar~me basé sur l'achat des

cuirs et peaux au poids, avec réfaction suivant la qualité, devra etr.e éta

bli. Tous les produits destinés à l'exportation seront soumis à un contrôle

sanitaire et de salubrité. Ils devront être détruits dans le cas de char

bon bactéridien par exemple, car cette maladie est transmissible à l'homme.

B./ TA}ITffiRIES IIIDUSTRIELLES OU ATELIERS DE TA~rnAGE ?

Malgré tous les soins que l'on apportera à la récolte, au traitement

et au stockage des dépouilles, il existera des cuirs et peaux de bas choix.

La vente de ceux-ci posera un problème qui ne sera résolu que dans des tan

neries locales ; et quelles tanneries ? Soyons réalis~es, et tirons une le

çon de l'expérience des tanneries modernes africaine. Nous disons:

- Non,au maintien des tanneries artisanales,

- Non, à une tannerie moderne,

- Oui, pour des ateliers de tan~agc.
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1. NON, AU MAINTIEN DES TANNERIES ARTISANALES.

Non, parce que ces tanneries sont mal outillées; leur productivité

est presque nulle. nes expériences ont montré que les cuirs et peaux tan

nés par des procédés artisanaux ont une mauvaise qualité. La cordonnerie

locale fabrique à partir de ces produits, différents articles. Ceux-ci sont

également de mauvaise qualité. Avec la variété de leurs procédés, il est

impossible d'obtenir un produit standardisé de grande valeur commerciale.

2. NON, A UNE TANNERIE MODERNE.

Cette négation se fonde sur l'expérience des tanneries modernes de

certains pays africains,et sur le seuil de rentabilité d'une tannerie

moderne.

a) L'expérience de certaines tanneries modernes en Afrique:

Il est bien évident que dans certains pays africains producteurs

de cuirs et peaux bruts, les tanneries modernes apportent à l'économie

des ressources non négligeables. Ainsi la tannerie moderne de Rufisque.

au Sénégal a un chiffre d'affaires de plus d'un Milliard et demi de francs

CFA. Mais d'après CISSOrO (19), elle est demeurée longtemps déficitaire.

Dans d'autres pays, l'installation d'une tannerie industrielle n'a ~té

qu'une anticipation. Les résultats se sont révélés catastrophiques, tant

au point de vue quantité que qualité des produits. Donnons-an quelques

illustrations. D'après ROBINET (41), le Centre de Tannerie et de Manufac

ture de Cuirs de Ouagadougou a eu de 1964 à 1966, un déficit de 24 Mil

lions de francs CFA. Au Niger (3),d'énormes difficultés ont entouré la

tannerie de Maradi. En Oôte d'Ivoire (2), les problèmes posés par le pas

sage au stade de la pré-industrialisation tiennent au fait que ce pays

n'est pas producteur de cuirs et peaux. Il en va de même de la petite

tannerie de Bamako" au Mali! et de la tannerie de Kumasi" au Ghana. Entouré

d'une multitude de tanneries en difficultés, le Togo peut-il se hasarder à

en installer une ?

b) Le seull de rentabilité d'une tannerie moderne:

D'après nos enquêtes à la tannerie moderne de RUfisqu~,au Sénégal,

seule une production en tannerie moderne, basée sur 50 à 100 000 cuirs

de bovins, et 500 à 600 000 peaux par an durant une période de 10 ans,

représente une:. moyenne suffisante compatible avec les dépenses d'in-
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vestisscments. Supposons maintenant que la collecte permetté dans l'avenir

de recueillir le maximum de cuirs: 27 000 unités, et de peaux: 36 000

uni tés par an. La quanti té de cuilS ne représente que 54 % du seuil de

rentabilité; tandig que la quantité de peaux ne représente qu'une faible

proportion: 7,2 %.
En définitive, sur ces deux bases, nous rejetons d'une manière caté

gorique la possibilité d'installer une tannerie moderne. Nous sommes favo

rables en ce qui concerne des ateliers de tannage.

3. OUI, POUR TROIS ATELIERS DE TANNAGE.

Ou~ parce que ces ateliers de tannage seront des ateliers pilütes

qui pourront, en jugeant de la qualité des produits finis obtenus, contri

buer indirectement à l'amélioration des opérations de récolte et de trai

tement des cuirs et peaux.

Nous envisageons, dans un premier temps,le tannage d'une vingtaine

de peaux par jour. Dans ces conditions, que devra être l'équipement néces

saire? Quelles peuvent être nos recommandations en vue d'améliorer la

qualité du tannage? En fin de compte, on en vient à se demander si l'opé

ration sera rentable.

a) Les bâtiments devant servir d'abri:

Les murs de 1,50 m de hauteur seront en pierres ou en briques.

La toiture de chaume reposera sur des piliers en pierres, en briques ou

en bois. Un grillage métallique solide, fermera l'intervalle entre la toi

ture et les murs. Le bâtiment devra comprendre :

- un petit local d'entreposage de peaux destinées à être tannées,

et des produits chim~ques.

- l'atelier de tannage proprement dit, se subdivisant en 3 compar

timents l'un pour le travail de rivière, l'autre pour le tannage, et

enfin une surface réservée au finissage et à l'entreposage de cuirs et

peaux tannés.

- sur l'arrière-cour du bâtiment, un appenti où sécheront en courant

d'air, les peaux tannées, cadrées ou suspendues.

b) L'outillage nécessaire

b.1. 5 coudreuses équipées de moteurs:

Il s'agit de sortes d'auges en bois, semi-cylindriques, ayant
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une génératrice horizontale munie de palettes. Celles-ci assurent le bras

sage du contenu de l'auge d'una capacité de 1 000 litres cnviron~ On les

destine aux opérations de reverdissage, de pelanage, de picklage, de neu

tralisation ct de tannage de petites peaux. A la place de ces coudreuses,

on peut se servir de baquets en bois ou de séries de cuves en bois cons

tituant ce qu'on appelle la brasserie.

b.2. 3 couteaux spéciaux à écharner et à épiler

Les coupe-coupe à deux manches que l'on utilise dans les

tanneries artisanales peuvent être utilisés pour l'écharnage. Un des

couteaux spéciaux représenté à la figure n012 (a1) fera mieux l'affaire

pour l'ébourrage, et l'écharnage.

b.3. 3 chevalets de rivière

Le chevalet est un apparailconstitué par une piècc dc bois

convexc. L'une des extrémités de cc bois repose directement sur le sol

l'autre extrémité est soutenue par unc béquille qui incline fortement la

pièce de bois d'un anglc de 40° environ. Cet appareil servant à l'ébour

rage et à l'écharnage manuel des peaux est représenté à la figure n012

(a2).

b.4. 4 foulons à main

Un foulon est un tonneau de bois portant deux demi-axes

assujettis à ses deux fonds. Le tout repose sur deux pieds de bois comme

nous l'avons schématisé à la figure nO 13. Deux manivelles, une à chaque

extrémité permettent de tourner le tonneau sans difficulté. Sur le côté

du tonneau, des pièces de bois maintiennent une petite porte mobile, lors

de la rotation. A l'intérieur du tonneau font saillies, des morceaux de

bois. Lors de la rotation, c~ux-ci soulèvent les peaux ct les laissent

retomber. Les dimensions du tonneau peuvent atteindre 1,50 m de haut sur

1 m de diamètre. Les usages qu'on en fait sont variés i ce sont le foulage,

le picklage, le tannage, la fixation de teinture et la nourriture des peaux.

b.~ 3 palissons à lame :

Pour l'assouplissement des peaux, on utilisera soit une lame

courbe fixée verticalement, sur un bout de bois dur, maintenu solidement
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à un établi (46), soit une~me arrondie, fixée solidement et verticalement

à l'extrémité d'un poteau de bois représenté ~ la figure nO 14.

b.6 Un dispositif de chauffage électrique:

Ce dispositif permettra de disposer d 1 eau chauffée à 40-45°C

pour les opérations de confitage, de teinture et de nourriture.

c) Les produits chimiques:

Nous distin~uons les substances végétales tannantes brutes des

produits synthétiques.

Nous préconisons l'usage en partie, de tannins de goussŒ d'Acacia

nilotica. En Haute-Volta, un système d'extraction de ces tannins a été

mis sur pied. Dans un premier temps, la Haute-Volta sera le fournisseur

en tannins de gousses d'Acacia nilotica. Les tanneurs Ju Nord-Togo, ont

introduit cette espèce au niveau de leur tannerie. Cette espèce semble

s'adapter au milieu. Sa multiplication dans les zones les plus favorables

facilitera la cueillette de gousses et permettra une éventuelle extrac

tion de tannins.

Quant aux produits synthétiques utilisables, leur usage est indis

pensable pour améliorer la qualité de nos produits. Quel que soit le

produit oonsidéré, seul son prix abordable doit déterminer son choix. Nous

présentons au tableau n013 une formule de tannage proposée par ROSNOBLET

(42). Nous devons certains produits à la revue RHONE-POULENC (10) et

d'autres à la tannerie moderne de RUfisqu~,au Sénégal.
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PROPOSITION DI UNE FORMULE DE TAnNAGE HIXTE (CHROHE-VEGETAL) DESTI NEE

A LA FABRICATION DE PEAUX DE CHEVRES ET DE MOUTONS

QUANTITE

0,2 g/l
0,3-0,5 9/1
0,6 g/l
P1

G gjl
10 g/l

PRODUITS CHIHI QUES

ISulfate: de sodium (paillettes).
.Chaux étei nt e •••••••••••••.•••.

24h

CHAULAGE
Oh30

Sulfate de sodium (paillettes). 0,5 g/l !

-------~------------------------!
[Sulfate de sodium (paillettes). :6 g/l à 50 Baund
Eau ••••••••••••••.• , ••••••••••• :400 % sur P2 !
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10 % sur P3
2 %

1,5 %
1 % sur P3

100 % sur P 3

2 %
10 %

à la hauteur
des palettes

20 %

0,8 - 1 %
à la hauteur
des pa.lettes

i'ormi que. • . • • • • • • • • • • • • •• :

Eau •••••••••••••••••••••••.••••
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- Tannins de gousses de Gonakié
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cl) Quelques recommandations en ce qui concerne le t~nnage :

Il est plus avantageux d'employer des 00usses plutôt que des graines

(29). En fait, les graines ne contiennent IJas de tannins (17). Elles ren

ferment des sucres qui ne ~euvent que nuire au tannage en provoquant la

"fermentation putride:;lf. Les gousses vertes sont gorgées de tannins dont la

dose atteint selon ROSNOBLET (42), 48 %. Cette tenaur tomberait à 13,5 -

22 % dans les mêmes gousses marcs (17).

Il est souhaitable d'utiliser des bains de concentratioŒcroissantcs

en tannins, pour éviter le tannage rapide en surface. On incorporera des

produits synthétiques aux bains de tannage. Cela est tout à fait compatible.

Car les tannins de gousses d'Acacia sont doux et pe~astringents. En effet

ces gousses renferment 13 % de non-tannins dont 25 % de tannins pyrogalli

ques astringent s et 75 % de tannins catéchi ques non astringents. Ces tannins

doux, utilisés en première position, pénètrenont facilement dans la profon

deur du derme mais ils risquent de traverser celui-ci. L'addition de produits

chimiques favorisera leur fixation. L'incorporation de tannins synthétiques

renforcera la concentration des bains en principes tannants.

Nos ateliers de tannage utiliseront avec profit la formule de tannage

proposée. Car elle est susceptible d1élpporter quelques améliorationsà la

fabrication des principales espèces de peau au Togo, étant entendu qu'elles

sont destinées à avoir d'heureux effets sur le tannage traditionnel au Séné-

gal.

e) Destination de la production des ateliers de tannage :

La production sera destinée autant que possible aux artisans-tanneurs

du centre-pilote, regroupés en coopératives, ou vendue aux artisans ruraux

et aux cordonneries locales traditionnelles. Tous ces artisans s'inspireront

du style des objets d'art, dcs diverIDsethnies du Togo ou,m@me d'Afrique (20).

Quoiqu~il en soit, les articles en cuirs ct peaux qui résulteront de l'ar

tisanat seront riches et variés. Ces articles, désormais de qualité amélio

rée, auront unc gY'ande valeur commerciale. Ils trouveront l'agrément des

touristes, des agences de voyagc ct du futur musée d'art en plein air du

Togo. Ils feront également l'objet d'cxposition aux foires nationales et

internationales.

f) L'opération sera-t-elle rentable?

La rentabilité de l'un~ quelconque des ateliers pilotes de tannage,
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est malheureusement difficile à établir à l'avance. Il faudrait attendre

même 10 ans après son. installation pour porter un jugement appréciable.

Cependant à travers des estimations de comptes d'exploitation d'un ate

lier de tannage tel que celui de Lama-Kara, nous ferons quelques pré

visions des bénéfices possibles.

Commençons par estimer les fonds d'investissements et les amortis

sements sur les coûts fixes ; puis les fonds de fonctionnement. Nous

terminerons par une estimation des bénéfices.

f.1 Les fonds d'investissements:

Il pourra être envisagé la construction des bâtiments par les

artisans et les volontaires ruraux. La fabrication de coudreuses, de coupe

coupe à deux manches, de foulons à main, de chevalets de rivière et de

palissons à lame, serait confiée aux menuisiers et aux forgerons locaux.

L'usage du bois d'Iroquo par les menuisiers conviendrait le mieux. Par

ailleursfune planche de bois d'environ 8 m de long coûte environ 1 000 R

CFA. Dans ces conditions les frais seront considérablement réduits.

Chiffrons la main d'oeuvre à 16 personnes dont un directeur. Celui-ci ga

gne au mois , que les affaires du centre pilote marchent bien ou mal. Son

gain annuel entre donc dans les coüts fixes: (tableau n 0 14).
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ESTIMATION DES FRAIS D'IINE8TI88EMENT8

.
'Valeur unitaire: Quantité en

en ~ CFA (en nombre)
Total en

F.CFA

Bâtiment

Coudreuses

Couteaux spéciaux ou
coupe-coupe à deux
manches

Chevalets de rivière

Foulons à main

Palissons à lame

Gain net annuel du
èlirecteur

TOTAUX

Amortissement sur
10 ans (10 % par an
sur les coûts fixes)

1 000 000

50 000

1 000

1 000

5 000

2 000

1

3

3

4

4

1 000 000

200 000

3 000

3 000

20 000

8 000

1 000 000

2 234 000

223 406
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f.2 Les fonds de fonctionnement

Estimons à 250 F. CFA, -:a gain jounalicr cl 'un ouvrier salarié.

Evaluons à 7 000, le nombre de peaux d'ovins et de caprins qui entreront

en tannage par an. Basons-neus cn outre sur les données de ROSNOBLET selon

losquelles 150 F. CFA de produits chimiques permettent de tanner une seule

peau. Nous pouvons dresser le tableau nO 15 indiquant l'estimation des

fonds de fonctionnement.

Tableau n 0 15

LES FONDS DE FONCTIONNE~ŒNT

MATIERE PREMIERE
Peau

El cctrici té
Eau - Divers

Produits chi
mi qucs

E1ryRETIEN DU MATERIED:
10 % des frais:
ct 1 investisscmen~

sur le matériel:

PERSONNEL
Main d'oeuvre:
(15 ouvriers
salariés)

TOTAUX

Valeur uni taire
en F. C.F.A

150

150

7500 x 12 x 15:

Quantité

7 000

7 000

Total en F.CXA

1 050 000

100 000

1 050 000

123 400

1 350 000

3 673 400
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f.3 Estimation des b6n6ficcs pour un tannage de 7 000 peaux

Les besoins financiers totaux annuels, c' cst-i;'-dire la somme

des frais cl 1 investissements ct (1c fonctionnement sc; chiEfrc à : 5 907 400

F. GF:A dont le quotient par 7 000, nous donne le prix de revient moyen par

peau tal'lnée, soit: 843,91 1". C.F.A. Prévoyons un bénéfice par peau de 20 ~~

sur ce prix de revient d.e chaque pe::au, soit 168,78 F. CFi',.. Dans ces condi-

tians, le prix de vente: moyen par l'cau tannée devra être de:: 1 013 F. CFA.

Le chiffre (l'affaires prévisible du centre pilote serait alors cle 7 000

foiz plus, soit: 7 084 COO ~ CFA. Le bilan en dépens~et en recettes, et

l'estimation des bénéfices nets possibles, figurent dans le tableau n016.

BILAN" ET ESTIl:1ATION DES BENEFICES NETS POSSIBLES POUR UN TANNAGE
DE 7 000 PEAUX.

DEPENSES; RECETTES RESULTATS.
~-----------~---~--------------------------

5 907 400 F.CFA

I)&)-~ ~

rfe-t.-~

:7 084 000 F.CFA: Bénéfices avant amortisse
ment

1 176 600 F. CFil

Amorti ssemc::nt s :

223 400 r.CrA

Impôts ct taxes (10 %
pour ces débuts, sur les
bénéfices bruts) :

95 320 F. Cri\

Bénéfices bruts
(compte tenu des amortis
sements)

953 200 F. Cril

Bénéfices nets possibles

857 880 F. CFA

Il ressort de ces prévisions que des inarges bénéficiaires sont

passibles. Elles sc chiffrent ~ 857 880 R CF.A. Dans un pays sous-développé

conune le Togo, cette modeste somme n'est pas négligeable. Elle incite :'t

croire que l'opération aura sa raison d ' être. Il y a donc lieu de ne pas

hési ter ~l engager des frais pour ;:o,trcprcndrc cette action. Chaque peau

reviendra il nos arti sans pl-a"s cher que celles qui sont actuellement

fabriquées par nos tanneries traditionnc~c Mais nos artisans gagneront

sur le plan de la qualité cles articles 'lont les figures 1 ~ ,l. 30 CIO donnent
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quelques spécimens. Ci tons par exemple les sacs destinés aux -f"emmcs.

Ces articles nécessitent au plus une seule peau pour luurs confections.

Ils se vendent ~ l'heure actuelle au prix de 1 500 F. CFA l'unité à Dapaon.

Même si ce prix est majoré par la suite, les articles trouveront toujours

acquéreurs parmi les touristes. Car cc seront des produits originaux ct

surtout de belle nature.

§

§ §

En somme, il y a des chances que l'installation d'ateliers pilotes

de tannage remporte des succès. De toute façon, de la fructification des

affaires de ces ateliers de tannage, dépendront leur avenir, la poursuite

de l'opération ct la mécanisation des opérations les plus difficiles à

effectuer uni quement à la main. Si les candi tions sont favorables, on

introduira petit à petit les machines indispensables telles que la machine

à écharner, la machine à ébourrer et la machine à palissonner que nous

proposent RAY et BEEK~~N (39). Chacune de ces machines coQte 2 000 000 ~

C.F.A. ~ formule. de: tannage proposée: au tûblentt, n01 3 sc moclifü<r~ <.1U- fil

des temps par la pratique.
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CONCLUSION GElŒRALE

Le secteur des cuirs et peaux au Togo doit surmonter de sérieux

obstacles.

- Plus des 3/4 de la production actuelle, ont une destination

culinaire.

- Le circuit de collecte et de di stri bution est anarchi que:.

- De nombreux facteurs, tels les défectuosités des méthodes et

techni ques c1c dépouillement et rIe trai tement, détéri orcnt la qualité

des, peaux. Tannées, celles-ci voi ent apparaître nne dépréciation sup

plémentaire, liée ~ l'emploi de matériel et de procédés ancestraux.

Des tests physiques et c;ümi qucs (')nt montré que le tannage arti sanal

est de mauvaise qualité. En moyenne, 55,55 % seulement de la substan

ce protéique dermique se combine aux tannins.

C'est cc secteur inorg~nisé o~ toutes les structures restent ~

créer, que nous voudrions rentabiliser. Pour l'heure, nous devons res

pecter un certain ordre de priorité.

Le problème fondamental est celui de la consommation des cuirs

et peaux en alimentation bumaine. Celle-ci est fortement ancrée dans

des habitudes qu'il sera difficile de modifier. Certains étrangers ont

goûté ?\ cette spécialité dénomm.ée "i\KPAKi\", et l'ont même appréciée.

Si la destination culinaire des cuirs et peaux était bénéfique sur le

plan nutritionnel ct surtout économique, nous ne ferions aucune objec

tion il. cette pratique. Hais il n'en est rien. Il est apparu que: le rap

port coüt--efficacité d'une nouvelle orientation de l'exploitation (12

ces produits, est positif.

La première nécessité est donc de sensibiliser toute la popula

tion intéressée sur la valeur r6elle des c1épcmilles. POUT peu que cc

courant de consommation des cuirs ct peaux en alimentation hl.maine soit

limité, il sera possible de disposer au départ, de quantités suffisan

tes de matière première. C'est il cette cundition que nous pourrons

penser à l'amélioration de la qualité;

- par l'encadrement et la formation technique des producteurs,
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- par la m~se en place d'un matériel de travail simple ct ef

ficace ;

- par l'organisation de la collecte.

La réalisation de cc programme permettrait de récupérer plus

de 60 à 70 % des dépouilles.

Dès lors, il serait souhaitable de promouvoir l'exportation de

ces produits de qualité améliorée, tout ert satisfaisant aux besoins

des tanneries. Mais l'implantation d'une tannerie moderne au Togo, né

cessite beaucoup de capitaux. Une des solutions les plus efficaces réside

dans la technologie intermédiaire, c'est-à-dire dans des ateliers de tan

nage, à mi-chemin entre les tanneries traditionnelles et les tanneries

avancées ; étant entendu que ces centres pilotes de tannage seront des

tinés à être plus productifs que les premières, mais beaucoup moins

chers à introduire que les secondes.

C'est de l'effort commun des pouvoirs publics, des producteurs

et des utilisateurs des cuirs et peaux, que résultera l'amélioration

quantitative et qualitative de ces produits. Ainsi d'une part, les

bénéfices, aussi modestes soient-ils, seraient un appoint à l'écono-

mie nationale, et d'autre par~ l'animal retrouverait sa véritable place

dans l'art au Togo, expression d'une civilisation profondément originale.
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LE DIRECTEUR
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